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Projet de Loi
renforçant la protection
de la présomption d’innocence
et les droits des victimes

Un texte qui s’inscrit dans la réforme globale de la justice.

Le renforcement de la présomption d’innocence et des droits des victimes est
un des objectifs essentiels de la réforme de la justice, qui a été annoncée par
la communication en conseil des ministres du 29/10/97.

Cette réforme a déjà commencé à connaître une traduction législative:

. le projet de réforme du CSM: projet de modification de la
Constitution voté en première lecture à l’Assemblée nationale
et au Sénat, doit être examiné parle Parlement au cours de l’automne.

. le projet de loi sur la simplification et l’efficacité de la procédure
pénale, déjà voté enpremière lecture par leSénat.

. le projet de loi sur les relationsentre laChancellerie et le parquet,
a été adopté par le Conseil desministres etdéposé à l’Assemblée
nationale.

. le projet de loisur l’accès au droit, a étéadopté par l’Assembléenationale.
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Les objectifs du texte

Le respect de la présomption d’innocence constitue un principe cardinal de la procédure
pénale dans un Etat de droit. Il est indispensable que ce principe soit affirmé et respecté
à chaque étape de la procédure. Les autres principes directeurs du procès découlent du
respect de la présomption d’innocence :

. délai raisonnable de la procédure.
. droit de la défense respecté et principe du contradictoire, garantie d’un procès

équitable.
. proportionnalité des mesures de contrainte à la gravité de l’accusation

et aux strictes nécessitées de l’enquête.
. nécessité de prévenir et de limiter les atteintes à la présomption d’innocence

à la réputation de la personne mise en cause.

Le projet de texte représente, par ses dispositions un équilibre, entre les droits de la per-
sonne d’une part la nécessité de la répression, et d’autre part les droits des victimes.
Le texte proposé réalise ces objectifs en :

* Affirmant solennellement les principes fondamentaux qui régissent la procédure
pénale : par l’introduction d’un article préliminaire dans le CPP qui les rappelle.

* Accroissant les garanties données aux justiciables à tous les stades de la procé-
dure : avocat dès le début de la garde à vue, instauration du juge de la détention,
limitation de la durée de l’enquête, de l’instruction et de la détention provisoire.

* Renforçant le caractère contradictoire de la procédure, en établissant le principe
de l’égalité des armes entre l’accusation, la défense et les parties civiles, devant le
juge : possibilité de demander des actes au juge, extension des droits des parties
au cour de l’audience de jugement.

* Permettant le respect de la présomption d’innocence:
- par des moyens procéduraux nouveaux à la disposition du juge et des parties :

clarification et extension du statut du témoin assisté, amélioration de la
procédure d’indemnisation des détentions provisoires, instauration de
fenêtre de publicité en cours de procédure.

- par de nouvelles dispositions relatives à la presse : interdictionde reproduire
l’image de personnes menottées, de réaliser un sondage sur la culpabilité,
développement des possibilités de communiquer pour le parquet et pour les
personnes mises en cause.

* Améliorant les droits et la protection des victimes: interdiction des images
représentant des victimes et contraires à leur dignité.
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Les principaux changements

* La garde à vue

Actuellement, la personne placée en garde à vue rencontre un avocat au bout de
la 20e heure. A l’avenir, elle pourra le rencontrer dès le début de la garde à vue.

* Les droits en cours de procédure et au moment du jugement

. Actuellement les parties (mis en examen et parties civiles) ne peuvent
demander au juge d’instruction de réaliser que certains actes limités,
et elles ne peuvent pas poser des questions directement à l’audience.

. A l’avenir, les parties pourront demander au juge de réaliser tous les actes
qui leur semblent utiles à leur défense et à la manifestation de la vérité,
et elles pourront demander que leur avocat assiste à ces actes. Le juge
reste libre de refuser ces demandes, qui dans ce cas peuvent être examinées
en appel. De plus les avocatsdes parties pourront poser des questions
directementà l’audience, sanspasser par le président. Ainsi les parties
bénéficieront des mêmes droits que le parquet.

* Statut de témoin assisté

. Actuellement le juge d’instruction est obligé de mettre en examen, pour
des raisons procèdurales, des personnes visées par une plainte ou une
dénonciation => ces personnes sont ainsi stigmatisées inutilement alors
que les charges pesant sur elles sont faibles ou inexistantes.

. A l’avenir, le juge pourra les entendre comme témoin assisté, et non
comme mis en examen, en leur accordant ainsi l’accès à la procédure et
aux droits des parties.
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* Le placement en détention provisoire

. Actuellement, le juge d’instruction décide seul d’un placement
en détention provisoire.

. A l’avenir : deux juges seront nécessaire pour décider d’un placement
en détention : le juge d’instruction qui propose et le juge de la déten-
tion qui décide, mais un seul des deux pourra seul décider de la mise en
liberté.

* La durée de l’enquête pénale et de la détention

. L’enquête préliminaire :
- Actuellement, aucun délai n’est fixé pour une enquête préliminaire,

réalisée sous la conduite du parquet, par la police.
- A l’avenir, une personne placée en garde à vue pourra, huit mois après

celle-ci, demander au procureur de se prononcer sur la suite de
l’enquête. Le président du tribunal pourra être saisi de la prolongation
des investigations.

. L’instruction du juge :
- Actuellement la durée de l’instruction n’est pas limitée.
- A l’avenir, le juge d’instruction devra faire connaître le calendrier

prévisible de son enquête, et en cas de dépassement une saisine
de la chambre d’accusation sera p o s s i b l e .

. La durée de la détention :
- Actuellement, en matière correctionnelle : elle est limitée à 2 ans pour

les délits sanctionnés par une peine inférieure à 10 ans, et illimité pour
les autres. En matière criminelle : elle n’est pas limitée.

- A l’avenir, en matière correctionnelle la détention provisoire ne pourra
pas dépasser 2 ans, sauf pour les infractions les plus graves (trafic de
stupéfiants, terrorisme, association de malfaiteurs...).
En matière criminelle elle sera limitée à 2 ans pour les infractions
dont la peine encourue est de 15 ans, et à 3 ans pour celles dont
la sanction est de 20 ans.
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*Dispositions sur la communication

Des dispositions nouvelles seront prises pour garantir le respect d e la présomption
d’innocence, de la dignité des parties au procès :

. interdiction des images de personnes menottées,

. interdiction des images de victimes portant atteinte à la dignité des victimes,

. création de "fenêtres de publicité" à la demande de la personne mise en
examen, au moment du placement en détention, et en toute matière
devant la chambre d’accusation,

. interdiction des sondages sur la culpabilité d’une personne mise en examen,

. possibilité pour le procureur de la République de réaliser des communiqués,
et d’exercer, à la demande d’une personne mise en cause, un droit de
réponse.
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Fiches techniques

1 Principes généraux
de la procédure pénale

2 Garde  à vue

3 Désignation de l’avocat

4 Extension des droits de la défense (I)

5 Extension des droits de la défense (II)

6 Droits des parties
au cours de l’ instruction

7 Le juge de la détention provisoire

8 Tableau des seuils d ’empr i sonnemen t
minimum permettant le placement en
détention provisoireen matière correctionnelle

9  Tableau relatif à la durée de la détention
provisoire en matière correctionnelle

10  Tableau relatif à la durée de la détention
provisoire en matière cr imine l le

11 Tableau concernant la révocation
du contrôle judiciaire

12 Témoin assisté

13  Droits des victimes

14 Les procédures rapides dans le projet de lo i
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PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA
PROCÉDURE PÉNALE

THEME : principesgénérauxde la procédurepénale

RESUME : inscription entête du CPP des principesqui gouvernentla procédure

pénale :

* principe dela procédureinquisitoire : recherchede la vérité

*principes concernantla personnemiseencause: présomption d’innocenced’où
découlent les sous-principes suivants : droit dela défense,contradictoire,délai
raisonnable, limitation desatteintesà la personneou aux biens, garantie judiciaire,
protectionde la réputation.

* principe de garantiedes droits desvictimes

AVANT  : aucune disposition généralede la loi ne récapitule ces principes
dont quelquesuns - mais pas tous - figurent de façon éparse dans diverstextes
(Convention européennedesdroits de l’homme, déclarationdesdroitsde l’hommeet
du citoyen...)

APRES : consécrationlégislativede ces principes.

EXEMPLE  : Cetextepourra désormais êtreinvoqué parles juridictionspour appliquer
lesprincipesgénérauxdelaprocédure,plutôt queviserlesconventionsinternationales.
Il servira de guidepour interpréter la loi.

AVANTAGES Lisibilité de la loi pénale,qui dansune sociétédémocratique,doit être
claireet expressive. Cesouci depédagogieest identiqueà celui qui a présidéà l’élaboration
du nouveau code pénal,dont lespremiers articlesrappellent lesprincipesapplicables encette
matière (principe de légalité,interprétationstrictede la loi pénale, etc...).Une présentation
similaire a également été retenue pour le nouveau code de procédure civile.
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GARDE  À VUE

THEME  : Faciliter l’intervention de l’avocat lors de la garde à vue de droit
commun

RESUME :   * L’avocat intervient dèsle début dela gardeà vue
* L’information de l’avocat est améliorée
* En casde prolongationde la garde à vue,un nouvel entretienavecun

avocatest possible

AVANT : * Interventionde l’avocat à l’issue de la 20èmeheure : 23.000
interventions sur350.000gardes à vue :taux d’intervention intérieur
à 10 %

* L’avocat n’était informé que de la naturede l’infraction recherchée

APRES : * Interventionde l’avocat dèsle placement engardeà vue
* L’avocat intervenantest dorénavantinformé de la natureet de la date

decommissionde l’infraction à l’origine de l’enquêteainsi que du
statut juridiquedu gardéà vue (témoin oususpect)

* Lorsque la gardeà vue est prolongéepar décision du PR,un nouvel
entretienavecun avocatestpossibledèsle débutde la prolongation.

EXEMPLES :1) Un individu soupçonnéd’avoir commisuneinfraction et contre lequel
la police détientdes élémentsà chargeest placé en garde à vue et nie contretoute

évidencesa culpabilité. Un avocat pourra lui conseiller de manière pertinente de
reconnaîtreles faits. Leparquetpourra alors le faire juger en comparution immédiate
où il sera condamné àunepeine légère. Sansl’intervention de l’avocat et sesconseils
opportuns,l’attitude de l’individu aurait conduit le parquet à ouvrir uneinformation
judiciaire et le mis en examenaurait probablementétéplacé en détentionprovisoire.

2) Un individu innocentestplacé en garde à vue car les circonstances
le désignentà l’attention desenquêteurs.Traumatiséet destabilisépar son arrestation,
il refusedes’expliquer devant lespoliciers, accroissantainsi la suspicionà son égard.
L’intervention d’un avocat qui lui expliquel’intérêt évidentqu’il a à collaborer avecles
enquêteursl’amèneà s’expliquer et à sejustifier, il peut être remis enliberté.

AVANTAGES * Harmonisationde notredroit avec les législations
des principaux pays européensqui prévoient déjà, souventdepuisplusieursannées,
l’intervention d’un avocatdèsle débutde la garde à vue.

* L’améliorationdel’information de l’avocat rendra
son intervention plus pertinente.
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POURQUOI CONSERVER LES RÈGLES ACTUELLES REPORTANT À LA
36ÈME OU LA 72ÈME HEURES L’INTERVENTION DE L’AVOCAT EN CAS

DE CRIMINALITÉ ORGANISÉE, DE TERRORISME
OU DE TRAFIC DE STUPÉFIANTS ?

D a n s ces matières, les investigationsdes enquêteurs sontpar nature plus
complexes,puisque les infractions sont le plus souvent commisespar plusieurs
personnes.Il convient donc, dansun souci d’équilibre entrelesnécessitésde l’enquête
et le droit de la défense,de laisserplus detempsaux enquêteurspour mener à bien
leurspremièresinvestigations(par exemple enfaisantdes transports surles lieux etdes
perquisitionsavec les personnes quiviennentd’être arrêtées), avant deles obliger à
attendre l’arrivée de l’avocat.

Ce raisonnementa déjàété suivi par la loi VAUZELLE-SAPIN du 4 janvier
1993 qui posaitle principe del’interventionde l’avocat dèsla première heure(avec
un régime transitoire, qui fut en définitif conservé,prévoyant l’intervention à la
vingtième heure),mais qui prévoyait (de façon définitive), en matière de terrorismeet
de trafic de stupéfiants, une intervention de l’avocat différée à la 48ème heure.

Le principe d’uneintervention différéede l’avocatpour lesinfractions lesplus
graves etles plus complexesa d’ailleurs étédéclaréconformeà la Constitutionpar la
Conseil constitutionnel.
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-DURÉE DE LA GARDEÀ VUE ET INTERVENTION DE L’AVOCAT-
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DÉSIGNATION DE L’AVOCAT

(Art. 115CPP)

THEME  : Facil iterla désignation del’avocat d’un mis en examen détenu

RESUME : Une lettre de désignationenvoyéeà un avocat parunepersonnedétenue
constitueraune désignation valablepour le juge d’instruction

AVANT  : La personnedétenuedoit :

- écrire àl’avocat pour lui indiquer qu’elle le désigne

- recevoirunelettreen réponse del’avocatacceptantsa désignation, etlui disant
de l’écrire aujuge d’instruction

- écrire aujuge une lettre l’informant qu’il a désignétel avocat.

Ce n’est qu’à la réceptionde ce derniercourrier que le juge peut délivrer un
permisde visiteà l’avocat et l’autoriser à consulterle dossier.

APRES : L’avocat pourravenir voir le juge avecla lettre qu’il a reçu du détenu,pour
obtenir le permis devisite et consulterle dossier.Il sera considérécommevalablement
désigné, à conditionque cettedésignation soit confirmée dansles quinzejours par une
lettre ouune déclaration dumis en examen aujuge d’instruction.

EXEMPLE  : Unepersonneestplacée endétentionaprèsavoir été miseenexamen,à
la suite d’un débatcontradictoire auquelassistait l’avocat depermanence.Elle reçoit
le lendemainde sonincarcération unelettre de sa femmelui disant dedésignerMaître
X. Elle écrit aussitôtà un Maître X qu’elle le désigne.Muni dece courrier, Maître X
va voir le juge, consultele dossier,obtient un permis de visite et va voir la personne
enprison. Il obtient desrenseignementsqui lui permettentde déposer lejour même une
demande demiseen liberté motivée,qui est acceptée lelendemainpar le juge.

AVANTAGES Cette dispositionse justifie d’elle même, elle
permet de gagnerplusieursjours dansla désignation del’avocat et l’effectivité de la
défense. Certains juges d’instruction, anticipant cette réforme, acceptent d’ailleurs dès
maintenant de considérerqu’une lettre du mis en examenadressé à sonavocatvaut
désignation.
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EXTENSION DES DROITS DE
LA DÉFENSE (I)

(Art. 82-1 CPP)

THEME  : Extension des droitsde la défense

RESUME : L’avocat du mis en examen pourra demanderau juged’instruction toute
mesure utileà la manifestationde la vérité

AVANT  : L’avocat ne peut demanderque certains actes limitativementénumérés
(audition de son client, ou d’un témoin, confrontation, transport surles lieux,
production d’unepièce)

APRES : L’avocat pourranotammentdemander :

- l’audition d’un autremis en examen

- la mise en examen d’unepersonne

- la désignation d’uninterprètepour qu’il puisse converser en prisonavecson
client

- le placement sousécoutetéléphoniqued’unepersonne(cettedemande pourra
notammentêtre faite par l’avocat de la partie civile)

EXEMPLE  : Voir les exemplesci-dessus.En tout état de cause,si le juge estimela
demandeinjustifiée,il peut la refuser,sont refuspouvant alorsêtre contestédevantle
chambred’accusation (qui n’est saisiequepar le filtre de sonprésident)

AVANTAGES Cenouveaudroit donnéà la défenseest la suite
logiquedela loi du4 janvier1993qui intrduit plus decontradictoireàl’instruction. Les
limites actuelles de l’article82-1 constituent en réalité une source dedifficulté
procédurale et nonune garantiepour la bonnemarche de l’information.Il est plus
simpleque le juge examine sila demandede l’avocatest ou nonfondée,plutôt qu’il
s’interroge sur sa recevabilité, ce quiest la sourced’un contentieux "artificiel". Au
demeurant,la Cour decassation a déjàconsidéréqueles limites fixéespar l’article82-1
n’étaient pas pertinentes, enacceptantunedemandededésignationd’un interprète pour
un mis en examen étranger, alors que cette demanden’est pas prévue parles textes.

Ce nouveau droit n’alourdit pas la procédure
d’instruction, puisquelejuge peutfacilementrefuserles demandesinfondées, et quele
présidentde la chambre d’accusation peut, en cas d’appel, confirmer ce refuspar une
ordonnancequi n’est passusceptiblede pourvoi.
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EXTENSION DES DROITS DE
LA DÉFENSE (II)

(Art. 82-2CPP)

THEME : Extensiondesdroitsde la défense

RESUME : L’avocat du mis en examenpourra demanderau juge d’instruction
d’entendre certainstémoinsen sa présence

AVANT : L’avocatpeut demanderquesonclient soit, en sa présence, confrontéavec
un témoin,ou qu’un témoin soit - en son absence -entendu parle juge. Lejuge peut
toujours refuser unetelle demande.Si un avocatveut poser des questions àun témoin
à charge, il doit donc nécessairement demanderune confrontation... ouattendre
l’audiencedevantle tribunal oula Cour d’assises.

APRES : L’hypothèseintermédiaire(auditiondu témoinenprésencede l’avocat) entre
les deux hypothèsesactuellement prévues(auditiondu témoin en présencedu mis en
examen etde son avocat,ou auditiondu témoin en l’absencede l’avocat) pourraêtre
demandéepar l’avocat. Le juge d’instruction pourra toujours refuser d’y faire droit. S’il
accepte,l’avocat ne pourra poserdesquestionsqu’en fin d’audition, avec l’accorddu
juge.

EXEMPLE  : Un témoin affirmeavoir vuparsa fenêtre tellepersonnecommettreun
vol. L’avocat de cettepersonne,qui a été miseen examenet qui nie lesfaits, demande
et obtient d’assisterà l’audition du témoin parlejuge. Il lui posedesquestionsd’où il
ressort que le témoin reconnait 1) qu’en raison de la distanceil a pu se tromper, 2)
qu’il existeun contentieuxpersonnelentre lui et la personnequ’il a accusé.

AVANTAGES Ce nouveaudroit donnéà la défensen’est que
l’application du principe de l’égalité des armes, et, surtout de l’article6 de la
convention desdroits de l’hommequi permetà toute personnepoursuivied’interroger
ou de faire interrogerles témoinsà charge.

Ce nouveau droit n’alourdit pas la procédure
d’instruction, caril permetd’éviter des confrontations, parnatureplus lourdes, qui
peuvent déjà être demandées.Il n’est pas de natureà permettrel’intimidation des
témoinsou des victimes, car siun risqued’intimidation existe,le juge pourra refuser
la demandede l’avocat - comme il peut actuellementrefuser les demandesde
confrontation. Ce droitévite des "surprises" àl’audience,au coursde laquellel’avocat
pourra, detoute façon, interroger les témoinsà charge :il n’y doncaucuneraison de
napas permettre,sousle contrôle du juged’instruction,l’exercicedece droit au cours
de l’information préparatoire,dont l’objectif estjustementde préparerl’audience de
jugement.
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- DROITS DES PARTIES AU COURS DE L’INSTRUCTION-
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- LE JUGE DE LA DÉTENTION PROVISOIRE-
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TABLEAU RELATIF À LA
DURÉE DE LA DÉTENTION PROVISOIRE

EN MATIERE CORRECTIONNELLE
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TABLEAU RELATIFÀ LA
DURÉE DE LA DÉTENTION PROVISOIRE

EN MATIERE CRIMINELLE

NOTE :ACTUELLEMENT IL N’EXISTE AUCUNE LIMITE
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TABLEAU CONCERNANT
LA RÉVOCATION DU CONTRÔLE JUDICAIRE
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TÉMOIN ASSISTÉ

(Art. 113-1et s. CPP)

THEME  : Favoriser et clarifierle recoursà la procédurede témoinassisté.

RESUME : Pourra êtreentendue commetémoin assistétoute personnefaisant l’objet
d’une accusation, quelle qu’en soit l’origine.

AVANT : Seules peuventêtreentenduescomme témoin assisté(c’est-à-direenprésence
de leuravocat)les personnes :

- visées dansuneplainte avec constitutiondepartiecivile (c’est-à-dire accusées
par la partiecivile)

- visées dans unréquisitoireduprocureurde la République(c’est-à-dire accusées
par le parquet).

Le témoin assistédoit prêterserment.

APRES : Pourront en outreêtre entendues commetémoin assistéles personnesmises
en causepar de simple témoin,ou par la victime qui n’a pas déposé plainteavec
constitution de partiecivile.

Le témoin assistén’aura plus à prêterserment.

EXEMPLE  : Plusieurspersonnesnon identifiéeont participé à uneinfraction et une
informationestouvertecontreX. Lestémoinsentendussur commissionrogatoiremettent
encauseplusieurs personnes,quele jugeentendtoutes,dansun premier tempscomme
témoins assistés.Ces auditions, et d’autres vérifications (par exemple expertise,
confrontation ouvérification d’alibi), permettentdemettrecertainespersonneshorsde
cause,et renforcent les charges surles autres personnes,qui sont alors misesen
examen. Lejuge a ainsi évité de mettretoutes lespersonnes initialementaccuséesen
examen,car mêmesi certaines d’entreelles avaient bénéficié d’un non lieu, leur
réputation aurait étéatteinte.

AVANTAGES Il estparadoxalqu’uneaccusation formelle(partiecivile
ou parquet)permetted’éviter la mise enexamengrâceà la procéduredu témoinassistéalors
qu’uneaccusation "officieuse"ne le permettepas,et exigesoit la miseenexamen(si l’on veut
respecterles droitsde la défense)soit l’audition comme simpletémoin (avecaucundroit de la
défense).

Il est paradoxalégalement quele témoin assistéprête serment, carcela signifie (en
théorietoutdu moins,car il ne semble pas,heureusement,quedespoursuitesaientétéengagées
en cesens,cequi auraitété ridicule), qu’un témoinassistéqui menten niant les faits dont il est
accusé,et qui estensuitemis en examen,pourrait êtrepoursuivi nonseulementpour les faits
qu’on lui reproche,mais également pourfaux témoignage !

Cetteréforme necomplique nullementl’instruction, carc’est
aujuge qu’il appartientou non de recourir à la procédurede témoinassisté,qui ne présente
aucuncaractèreobligatoire.
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DROITS DES VICTIMES

(art. 420-1, 464 et 618-1CPP)

THEME : Améliorer les conditionsdanslesquellesles victimespeuventseconstituer
partie civile pour obtenirl’indemnisationde leur préjudice

RESUME : Une victime pourra se constituer partiecivile et faire une demande de
dommages et intérêtssans devoir se déplacerà l’audience,ou sans devoirfaire un
nouveau procès devantun tribunal civil. En casde pourvoi du condamné,elle pourra
obtenir le remboursementde ses frais irrépétibles (frais d’avocat devantla cour de
cassation).

AVANT  : La victime nepeut se constituer partiecivile par lettre recommandéeque si
sa demandeest inférieureà 30 000F. Si elle ne peutjustifier son préjudiceà l’audience
du tribunalcorrectionnel,elle est déboutée.Elle n’a pasdroit auremboursement des
frais devantla Cour de cassation.

APRES : Elle peut se constituer partie civilepar lettre quelque soitle montantde la
demande.Elle peut égalementle fairepar télécopie.Elle peutle faire pendant l’enquête,
devantun OPJ : sademande vaudra constitutionde partie civile si des poursuites sont
engagées devantle tribunalpar le parquet.Le tribunalpeutrenvoyerune affaireà une
nouvelle audience uniquement surles intérêts civils.La partie civile peut obtenir le
remboursementde ces frais devantla Cour de cassation.

EXEMPLES  : Unepersonne estvictime d’unvol avecviolence,dont les auteurs sont
poursuivisen comparutionimmédiate, lelendemaindesfaits, alors quela victime a des
difficultésà sortir desondomicileenraison desesblessures.Mais ellea pu chiffrerson
préjudice etfaire sa demanded’indemnisationdevantlesenquêteurs,qui sont revenus
la voir à la fin de leur enquête.Cettedemandeestprise en compte parle tribunal, qui
lui alloue les indemnitésdemandées.

Unepersonneest victime d’un abusde confiancede la part d’un "ami"qui a vendu à
destiers non identifiés desmeublesqui avaient été laisséschez lui en dépôt.Après
enquête,l’auteur estpoursuivi à la suite d’une convocationpar OPJ.Il reconnait les
faits à l’audience. La victime n’a toutefoispas apporté les justificatifs du coût de
certains des meublesdétournés,et le tribunal nepeut déterminer les dommageset
intérêtsauxquelselle adroit. Il condamne l’auteurà unepeine d’emprisonnementavec
sursis etrenvoiel’audience civile deux semaines plustard. A cette date, la victime
apportant sesjustificatifs, il condamnel’auteur à payer les dommageset intérêts.

AVANTAGES Cesdifférentesréformes,denature technique,sonttrès
importantesenpratique.Lesvictimes sonteneffet trop souventles laisséespour comptedes
"procéduresrapides", quine leur permettentpas toujoursde faire valoir leur droits dansdes
conditionssatisfaisantes.
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LES PROCÉDURES RAPIDES DANS LE PROJET DE LOI

1) La modification desrèglesd’interventionde l’avocat au coursde la gardeà
vue lors de l’enquête (interventiondès la première heure et au moment de la
prolongationpour les délits de droit commun - c’est-à-direceux qui, en pratique,
relèventde ces procédures) s’appliquera en premierlieu à ces personnes.

2) Les modificationsconcernantl’audience(qui renforcentle contradictoireen
permettant aux avocatsde poser directement des questionsaux témoins et aux prévenus)
s’appliqueront également lorsde ces procédures.

3) Plusieurs dispositionsdu projet renforçantlesdroits desvictimes(constitution
de partiecivile lors de l’enquête,possibilité derenvoyerla procédure pour statuer sur
l’action civile) présententun intérêt particulier pour lesprocéduresrapides.

4) Plusieurs dispositionsfigurant dans les deux autres projetsde lois
(renforcementdu contrôle de la police judiciaire dans le projet relatif à l’action
publique, limitation du juge uniqueen cas de récidive dansle projet relatif aux
alternatives aux poursuites, institution,danscemêmeprojet, dela composition pénale)
sontégalementde nature à renforcerla protection des libertés individuelles dans ces
procédures, ou aubénéficedes personnesqui auraientpu faire l’objetde ces procédures
(compositionpénalequi, sousle contrôle d’un juge,évite le recoursà l’audience).

D’une façongénérale,l’améliorationdes procéduresrapidesnécessite aussiune
modification des pratiques,qui est d’ailleurs suivieet encouragéepar la Chancellerie
(par exemple amélioration dela qualité des enquêtesde personnalité).

Lesprocédures rapides(convocation parofficier depolicejudiciaire, convocation
par procès-verbal, comparutionimmédiate)nesont pas entantquetelles modifiéespar
le présentprojet.

Le texteproposedes améliorations, auregard dudroitdela défense, aubénéfice
des personnesqui font l’objet de tellesprocédures.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la justice

PROJET DE LOI

renforçantla protectionde la présomptiond’innocenceet lesdroitsdesvictimes

EXPOSE DES MOTIFS

La présomptiond’innocenceconstitueun principe cardinalde la procédurepénaledans
un Etatde droit.

Si l’objet de la procédurepénaleest de parvenir à la manifestationde la vérité, afin
d’identifier et de condamnerles auteursd’infractions, il est indispensableque la présomption
d’innocence,dont bénéficiela personnesuspectée ou poursuivie, soit respectéeà chaqueétape de
la procédureet jusqu’au momentoù interviendra,le caséchéant, unedécisiondejustice sur la
culpabilité.

Les autres principes directeursqui gouvernentla procédure pénale sontla conséquence
du principe dela présomptiond’innocence.

C’est parce quela personnepoursuivie est présuméeinnocentequ’il doit êtrestatué dans
un délai raisonnable surl’accusation dont elle fait l’objet. C’est égalementparce qu’elle est
présumée innocente quecettepersonnedoit bénéficierdesdroitsde la défenseet du principe du
contradictoire,qui lui garantissentun procèséquitable.

C’est égalementen raison de la présomptiond’innocenceque les mesures decontrainte
dont elle peut faire l’objet -commela gardeà vueou la détentionprovisoire -doivent être
proportionnéesà la gravité de l’accusation,limitées aux strictesnécessitésde la procédure,et
contrôlées ou autoriséespar l’autoritéjudiciaire, gardiennedeslibertésindividuelles.

Enfin, le respect dela présomptiond’innocenceimplique égalementque notrelégislation
permetteà la personne miseen causeà l’occasiond’une procédurepénale de prévenir,delimiter
ou de réparerlesatteintesqui peuvent être portéesà saréputation.Une telle exigence -qui doit
évidemment se concilier avecla liberté d’expressionet le droit à l’information -est étrangèreà
l’objet premier du procèspénal, mais elleprésenteaujourd’hui une particulière acuité, compte
tenu del’importancede l’importancedesmédias dans notre société.

Bien évidemment,les principes protecteurs deslibertés individuelles doivent être
appliqués, dansles conditionsprévuespar la loi, de façon à ne pasmettre en péril l’exigence
d’efficacité du procès pénal.Cet équilibre entrele respect des droits de la personneet les
exigences de la répressiondoit êtreégalementrecherchéduranttouteslesphasesde la procédure.
Il implique que soientpris encomptenon seulementlesdroits de la société, au nomde laquelle
la justice pénaleestrendue,maiségalementlesdroits desvictimes.
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Les différents principesqui gouvernentnotre procédurepénalesont depuis longtemps
reconnus dansle droit positif, et certainsd’entre eux figurent mêmedansdifférents textes de
valeurconstitutionnelle. Cettereconnaissanceest toutefoiséparseet parcellaire.

Par ailleurs, le principe fondamental dela présomptiond’innocenceest trop souvent
bafoué et la confiancedes citoyens enversl’institution judiciaire s’en trouve profondément
atteinte.

C’est la raisonpour laquelleil est apparu indispensablederéaffirmer dansnotre droit, de
façon claire et expressive,ce principe fondamental et d’en tirer toutes les conséquences
nécessairesafin d’assurerqu’il soit pleinementet entièrementrespecté.

L’article premier du présentprojet de loi proposeainsi d’insérer, en tête du code de
procédurepénale,un article préliminaire rappelant defaçonsolennelle,commecela existedéjà
dans d’autrescodes,les principesdirecteursdu procèspénal qui viennent d’être rappelés. Cet
article indique également,dans le respectde l’équilibre évoqué précédemment,que l’autorité
judiciaire estgardiennedesdroitsde la victime.

L’ensembledesautres dispositionsdu projet procèdentaux modificationsde notredroit
qui permettront de mettreen oeuvre ces différents principes,en renforçant à la fois la
présomptiond’innocence(I) et lesdroits desvictimes (II).

I. Renforcement de la protection de la présomption d’innocence et des autres principes
protégeant leslibertés individuelles au cours de la procédure pénale.

Les dispositions duprojet renforçantle respect dela présomptiond’innocenceainsi que
des principesqui en sontla conséquencesont regroupées enquatrechapitres. Lepremiera trait
aux droitsde la défenseet au principedu contradictoire.Le deuxièmeconcerneles garanties
judiciairesen matièrededétentionprovisoire.Le troisièmeestrelatif audroit d’êtrejugé dans un
délai raisonnable.Le quatrième,qui a pour objet de réprimerou de prévenir les atteintes àla
réputationdespersonnes,estrelatif à la communication.

A. Dispositions renforçant les droits de la défense et le respect du principe du
contradictoire

Les droits de la défense etle principe du contradictoire,désormaisexpressément
consacrésen tête du codede procédurepénale, doiventêtre garantis,selon des modalités
différentes, aucoursdesphases del’enquête,del’instruction et dujugement.

1˚ Interventiondel’avocataucoursdela garde à vue

Il estprévu que toute personne placée en garde à vue aucours d’une enquête depolice
judiciaire - ou aucours d’une information - pourra bénéficierde l’assistanced’un avocatdèsla
première heure de lamesure,et non plus, comme c’est la cas actuellement,à l’issue de la
vingtième heure.

Cette modification est l’aboutissement de l’évolution entamée avec la loi du
4 janvier 1993. Elle metnotre droit en harmonie avecles législationsdes principaux pays
européensqui prévoient déjà,souventdepuisplusieurs années,l’intervention d’un avocatdèsle
début dela gardeà vue.
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Il convient toutefois,dans un soucid’efficacitéde la procédurepénale, demaintenirdes
exceptionsà cette règlepour certaines infractionsprésentant unecomplexitéet une gravité
particulières.

Le régimeparticulier applicablepour les infractions de délinquanceou de criminalité
organisée,ainsi que celui applicableen matière de trafic destupéfiants et d’infractions
terroristes,pour lesquellesl’avocat ne peutintervenir qu’à l’issue de la trente-sixième oude la
soixante-douzième heuredela gardeà vue,doit ainsiêtrepréservé.

2˚ Désignationdel’avocataucoursde l’instruction

La désignationd’un avocat,par unepersonnedétenueou au coursde l’interrogatoire de
première comparution, serafacilitée.

En ce qui concerneles droits despersonnes détenues,il est tout d’abordproposéde
compléter l’article 115 du codede procédurepénale.Actuellement, cetarticle exige queles
partiesfassentconnaître aujuge d’instruction le nom de l’avocat qu’ellesont choisi. Il en résulte
qu’un avocatqui reçoit unelettre d’un détenule désignant pourassurersadéfenseest enprincipe
obligé de répondrepar courrierà la personne,pour lui demanderd’écrire directementau juge
qu’il a étédésigné.Cet échange de correspondancespeut prendreunesemaine,pendant laquelle
l’avocat nepeut ni consulterle dossier,ni obtenirun permisdevisite.

Il est doncproposéde reconnaîtrela validité de la désignation figurantdansle courrier
adressé àl’avocat lui-même,commecela sefait d’ailleurs déjàen pratique dans certainscabinets
d’instruction. Pour éviter toutedifficulté dansla suite du déroulement del’information, cette
désignationdevratoutefoisêtre expressémentconfirméepar la personne mise en examendans
les quinzejours.

En cequi concernel’interrogatoire depremière comparution,il est proposéde modifier
l’article 116du code de procédure pénaleafin deprévoir qu’unepersonnedont l’avocat choisi ne
peut se déplacerou ne peut être contactédevrase voir proposerla désignationd’un avocat
commisd’office pour l’assisterpendantl’interrogatoire.Il convient eneffet d’éviter, danstoutela
mesure dupossible,qu’unepersonne puisseêtreentendueenl’absencede tout conseil lors de sa
première comparution devantlejuge d’instruction.

3˚ Elargissementdesdroitsdespartiesaucoursdel’instruction

Les limitations actuellesconcernant ledroit donné àla personne mise en examen -ainsi
d’ailleursqu’à la partie civile - de demanderdesactesaujuged’instructionsontsupprimées.Les
parties pourront désormaisdemanderau juge d’instruction de procéderà tout acte qu’elles
estimentnécessairesà la manifestation dela vérité. Elles pourront par ailleurs,s’agissantdes
transports surles lieux, des interrogatoiresou des auditionsqu’ellessollicitent,demanderà ce
que cesactess’effectuentenprésencede leuravocat. Bienévidemment,il appartiendra, comme
aujourd’hui, au juge d’instruction, sous le contrôle de la chambred’accusationet de son
président,d’apprécierle bienfondéde ces demandes.

Dans le même esprit, le caractère contradictoiredesexpertisespénales - quiconserveront
toutefoisleur spécificité parrapportauxexpertisesciviles - sera renforcé.
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4˚ Auditions destémoinset des témoinsassistés

Les dispositionsrelatives auxtémoinssont clarifiées. Les personnesconvoquées pour
témoigner par le juged’instructionseront expressémentaviséesde la possibilité donnéeaujuge
de les faire comparaîtrede force. Leur rétention ne pourra excéder le tempsstrictement
nécessaireà leur audition.Pour retenirune personne,il faudradoncnécessairementla placeren
garde à vue. Ellebénéficieraalorsdesdroits reconnusencasde gardeà vue.

La procédured’audition en qualité detémoin assisté,qui permetà la personneentendue
de bénéficier del’assistanced’un conseil sanspour autantêtremiseen examen,seraclarifiée et
élargie.Le statut detémoinassisténeserapluslimité aux personnes viséesdans uneplainteavec
constitution de partiecivile ou dans unréquisitoire,mais pourra égalementbénéficier,si le juge
d’instructionen décide ainsi,aux personnes misesencause par uneplainte ouunedénonciation.
Les droits du témoin assistéseront,dans tous les cas,aussi étendusque ceux reconnusà la
personne miseenexamen.

5˚ Renforcementducaractèrecontradictoiredel’audience

S’agissantde la procédurede jugement, le caractère contradictoirede l’audience sera
sensiblement amélioré,puisqueles avocatsdes parties aurontla possibilité de poserdirectement
des questions auxtémoins, sans passer par l’intermédiaire du président, comme l’exige
actuellementl’article 442 ducodedeprocédurepénale.

Cette modificationconsacreunepratique judiciairedéjà largementrépandue,maisqui ne
présentepas uncaractèregénéralcompte tenudes termesrestrictifs dela loi.

B.- Dispositions renforçant les garanties judiciaires en matière de détention
provisoire

Le renforcementdesdroitsdescitoyensimplique quele contentieuxde la libertéet dela
détentionsoit réservé àun juge dusiège,en position d’arbitre impartial et « paraissanttel aux
yeux detous » selonlestermesdela Conventioneuropéennedesdroits del’homme.

Pour queles mesuresde détentionprovisoirefassentl’objet d’un examenrigoureux et
soient réduites au strictnécessaire,leur prononcédoit être confié à un juge distinct du juge
d’instruction.Tel sera lerôle du jugedela détention provisoire(1˚) :

Dans le mêmeesprit, il convient également de limiterles conditions deplacementen
détentionprovisoire et la duréede celle-ci (2˚) et d’améliorerl’indemnisationdes détentions
injustifiées(3˚).

1˚ Le juge de ladétentionprovisoire

Désigné parle présidentdu tribunal degrandeinstance,le juge de la détention provisoire
seranécessairementun magistratd’expérience,puisqu’il devra avoir rang de président, de
premier vice-président ou device-président.Il interviendraen matière de détention provisoire
dansquatrehypothèses :
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- Il ordonnerale placementen détention,à l’issue d’un débatcontradictoire,en rendant
une ordonnance motivéeet en délivrantmandatde dépôt.Le débatcontradictoirepourra,le cas

échéant, intervenir defaçondifférée,aprèsune incarcération provisoireordonnéepar le juge de
la détention provisoire.Cedébatpourraêtrepublicsi l’intéresséen fait la demande.délaisprévus

- Il ordonnerala prolongationde la détentionprovisoireà l’expiration desdélaisprévus
par la loi, à l’issue, le caséchéant,d’un débatcontradictoire.

- Il statuera surlesdemandes demiseen liberté déposéespar lespersonnesdétenues.

- Enfin, en casde violation desobligations du contrôlejudiciaire prescrit parle juge
d’instruction, il pourraordonnerla révocationdececontrôleet le placementendétention.

Dans toutesces hypothèses,le juge dela détentionprovisoireserasaisi parordonnance
motivée du juged’instruction chargéde l’information. Ce n’est en effet quedansles casoù le
magistrat instructeurestimerala détentionnécessairequele juge dela détentionprovisoire devra
se prononcer. Cedernier nepourra donc pasêtre directementsaisi parle ministèrepublic. De
même,les demandesde mise en liberté serontadressées aujuge d’instruction,et ce n’est que si
celui-ci refused’y faire droitqu’ellesseront soumisesau jugede la détentionprovisoire.Enfin, à
tout moment dela procédure,le juge d’instructionpourra ordonnerla mise enliberté d’office de
la personne miseen examen,s’il lui apparaîtque les conditionsde la détention nesont plus
remplies.Il enrésultequela détentionnepourraêtre prescriteou maintenuequ’aprèsdécisionen
ce sensd’au moins deuxmagistrats dusiègetandisqu’il suffirad’une décisiond’un seul de ces
deux magistrats poury mettre fin, ce qui constitueune garantie nouvelle particulièrement
importante au regarddu respectdela libertéindividuelle,et permettrade limiter les détentionsà
cellesqui sont strictementet évidemmentnécessaires.

2˚ Le placementendétentionprovisoire

L’institution du juge de la détentionprovisoire permettrad’assurer lerespectdu principe
de nécessité. Maisil faut également quele législateur précise defaçon plus restrictive les
conditions defond de ladétentionprovisoireliées àla naturede l’infraction concernée,afin de
mieux garantirle respect duprincipedeproportionnalité.

Il est en effet anormal que, sous l’empiredes textesactuels,la détentionprovisoire
puisse, au cours d’une information, être prescrite, en cas de flagrance, pour les délits punis d’une
peine simplement égale à un an d’emprisonnementet, dans les autres cas, pour tous les délits
punisd’unepeine au moins égale àdeuxans d’emprisonnement.

Il est donc proposé delimiter la possibilité derecours à la détentionprovisoire, en
matière correctionnelle, aux seules hypothèses dans lesquelles la personne mise en examen
encourt une peine d’emprisonnement d’au moins trois ans compte tenu, le cas échéant, de
l’aggravationde la peineencourueencasde récidive.

Ce régime général connaîtratoutefoisdes exceptionspour deuxsériesde casoù la nature
des infractions en cause justifieuneplus grandesévérité :

- pour les délitscontre les personneset les délitscontre l’Etat, la Nation ou la paix
publique, prévus auxlivres II et IV du codepénal,le placementendétentionsera possibledès
lors que la peineencourueseraégaleà deuxansd’emprisonnement;
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- pour les délits contre les biens,prévus au livre III du codepénal, le placementen
détention serapossiblepour les infractionspunies de deux ansd’emprisonnementlorsque la
personne mise en examenaura déjà été condamnée à unepeine criminelle ou à une peine
d’emprisonnementsans sursisd’uneduréesupérieure ou égaleà un an.

Cette modificationde fond conduit à unecomplèteréécriturede l’article 144du code de
procédurepénale,devenudifficilement lisible du fait des multiplesréformesdont il a fait l’objet
par le passé.Pourdonneruneplus grandeclarté àla rédaction,il estproposé d’indiquer,dansun
premier article,les cas dans lesquels la peine encourueautoriseun placementen détention
provisoire (article143-1du codede procédurepénale)et de définir, dansun secondarticle, les
motifs pour lesquelsunedécisionde miseen détentionprovisoirepeut êtreprise(article 144 du
code de procédure pénale).

Par ailleurs, s’agissantde la durée de la détention, deux séries de modifications
apparaissent nécessaires.Cesmodificationssont directementinspirées dedeux propositionsde
loi, déposées respectivementpar Monsieurle Sénateur DREYFUS-SCHMIDTet par Monsieur
le DéputéTOURRET.

Il faut d’abordclarifier la situationdespersonnesplacéesen détentionpuis libéréessous
contrôle judiciaire,et qui sontà nouveau incarcéréesà la suited’uneviolation desobligationsqui
leur avaient été imposées.Actuellement,la Cour de cassationestimequela détentionoriginelle
n’a pas à être prise en compte pour apprécierla durée maximalede la secondepériode de
détention.Il paraît préférablede préciser que la duréecumuléedes différentesdétentionsne
pourra excéder deplus dequatremois la duréemaximalede la détention prévuepar l’actuel
article 145-1.

Il convient ensuite demodifier légèrement les« délais butoirs » existant en matière
correctionnelle,et d’en instituerenmatière criminelle.

Ainsi la limitation à deux ansde la durée totale dela détention provisoireen matière
correctionnelle sera étendueaux délits punisde dix ans d’emprisonnement,à l’exceptiondes
délits de trafic de stupéfiants,de terrorisme, d’associationde malfaiteurs,de proxénétisme,
d’extorsionde fondset desdélits commisenbande organisée.

En matière criminelle,la détention provisoire nedevrapasexcéderuneduréededeux ans
lorsque la peine encourue serainférieure à vingtansde réclusionou dedétention criminelles,et
de trois ans lorsque la peineencourueserainférieure à trente ans deréclusionou dedétention
criminelles.Ces limites ne seront toutefoispasapplicableslorsquela personneserapoursuivie
pour avoir commisplusieurscrimes(par exemple,en cas de viols multiples oud’une sériede
vols à main armée) car la duréedesinvestigations nécessairesseraalors pluslongue.

3˚ L’indemnisationdesdétentionsprovisoiresinjustifiées

Il convientd’améliorersurquatre points ledispositif actuel.

En premier lieu,il convientdepréciserexpressémentquel’indemnisationdoit porter tant
surle préjudice matériel que surle préjudice moralsubis par la personneinjustement détenue.

En deuxième lieu,les personnes quifont l’objet d’un non-lieu, d’une relaxe ou d’un
acquittement après avoir étéplacéesen détentionprovisoiredevront être expressémentavisées,
au moment où intervient cettedécision,de leurdroit de demander une indemnisation.
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En troisième lieu, les décisions de la commissiond’indemnisation de la détention
provisoiredevront désormaisêtremotivées.

En dernier lieu,les séances dela commissiond’indemnisation serontpubliques,saufsi le
requérant s’y oppose.

C.- Dispositions renforçant le droit à être jugé dansun délai raisonnable

Commele rappellentles dispositionsdunouvelarticlepréliminaireinséréen têtedu code
de procédure pénale, toutepersonnesuspectée ou poursuivie aucoursd’une procédurepénalea
droit à cequ’il soit statué surlesfaits qui lui sont reprochés dansun délai raisonnable.

1˚ Le principe dudélai raisonnable devraêtre respectéen ce qui concernel’enquête de
police judiciaire.

Il est ainsi prévu depermettreà une personneayantfait l’objet d’une mesurede gardeà
vue et à l’égardde laquelleaucune décision -depoursuiteou declassementsanssuite -n’auraété
prise plus dehuit moisaprèscettemesure,dedemander auprocureurde la Républiquel’état de
la procédure.Si cedernierestimequel’enquêtedoit sepoursuivre,il devra saisirle présidentdu
tribunal de grandeinstancequi, après avoir entendules observationsde l’intéressé, décidera
d’autoriserou nonla poursuitede l’enquête.

Ce magistrat pourraainsi exercerun contrôlesur la duréedesenquêtespréliminaires,au
regard du principe du délairaisonnable.

2˚ Au cours del’information, les partiespourrontégalementcontrôlerle respectdu délai
raisonnable grâce à l’institutiond’un « calendrier prévisionnel »,notifié, en début de procédure,
par le juge d’instruction. Ce dernier sera eneffet tenu d’indiquer la durée prévisible de
l’information tant à la personnemiseen examenqu’à la partie civile.

A l’expiration de la durée fixée ou, au plus tard, à l’expiration d’un délai d’un an les
parties pourront, sil’information est toujours encours, saisirle juge d’instruction pour lui
demander declôturer saprocédure.A défaut de réponsedu magistratou si celui-ci estime que
l’information doit se poursuivre,les partiespourront saisirla chambred’accusation.Celle-ci
pourra alors soit clôturer l’information, soit renvoyer le dossierau juge d’instruction, soit
dessaisir le juged’instruction en poursuivantelle-mêmel’information ou endésignantun autre
juge d’instruction. Il en sera demêmequand le magistrat instructeurn’aura accompliaucunacte
pendantplus de quatre mois.

D.- Dispositions relatives à la communication

1˚ La préservation dela réputationdes personnes présumées innocentessuppose tout
d’abord de réprimerles excèsqui peuvent apparaîtrelorsque les médias rendentcompte de
l’existenced’uneenquêteoud’uneinstructionencours.

Tel est le caslorsquesont publiéesoudiffuséesdes imagesd’unepersonnemenottéeou
entravée, à lasuite de sonarrestation parlesforcesde l’ordre, ou lors de saprésentationdevant
l’autoritéjudiciaire.
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De telles images,qui portent une atteinte grave à la présomptiond’innocence dela
personneen cause,dont la réputationse trouve entachée,ne sont nullementjustifiées par la
liberté delapresse.

C’est la raisonpour laquelle il est proposéde sanctionnerpénalementces faitspar une
amended’un montantmaximal de100000F.

Il est de même proposéde sanctionnerle fait de réaliserou de diffuser un sondage
d’opinion portantsur la culpabilité d’une personne miseen cause àl’occasion d’une procédure
pénale,ousur la peinesusceptibled’êtreprononcéeàsonencontre.

2˚ Il est envisagé demodifier les dispositionsrelativesau droit de réponsequi figurent,
pour lapresseécrite,dansla loi du 29juillet 1881sur la liberté dela presseet, pour lesmédias
audiovisuels,dansla loi du 29juillet 1982sur la communicationaudiovisuelle.

Ainsi, le procureurde la Républiqueaura désormaisla possibilitéd’exercer le droit de
réponse àla demanded’une personnemiseen causeà l’occasion d’uneprocédurepénale.

Il est en outreproposédeporter de huit jours à trois mois le délai d’exercicedu droit de
réponseenmatière audiovisuelle,un tel délaiétantdéjà prévuencequi concernela presseécrite.

3˚ Le renforcementde la protectionde la présomptiond’innocencene devant pas porter
atteinteà la libertéd’expression,il est proposédecompléterla loi du 29juillet 1881sur la liberté
de la pressepar unedispositionprévoyantquel’exécutionprovisoirede mesures tendantàlimiter
la diffusion de l’information ordonnéesen référépourraêtre arrêtée parle premierprésidentde
la cour d’appel si cetteexécutionprovisoire risque d’entraînerdes conséquencesmanifestement
excessives.

4˚ Le renforcement dela présomptiond’innocencesuppose enfind’apporter plusieurs
modifications aucode deprocédurepénale.

En premier lieu, sile principe du secretde l’enquêteet de l’instruction, dont l’un des
fondementsest précisément deprotégerla présomptiond’innocence,est évidemmentmaintenu,
il est instauré, au coursde la procédure,des« fenêtresde publicité »,qui permettrontd’éviter que
dessoupçons,nourris etamplifiéspar les rumeurs concernantle déroulement desinvestigations,
nepèsentsur une personnefaisantl’objet d’une enquête oud’une instruction.

Est ainsiconsacrée, etencadrée,la pratiquedescommuniquésdu parquetconcernant une
affaire en cours.Cesmisesaupoint faites parl’autorité publique nedevront comporteraucune
appréciationsur le bien-fondédeschargesretenuescontre les personnesmisesen cause,et ne
rendrepublicsque desélémentsobjectifstirésdelaprocédure.

Il est ensuite ouvert lapossibilité pour les partiesde demanderla publicité des débats
devant la chambred’accusation.Une telle possibilité n’existe actuellement,au cours de la
procédured’instruction, qu’en ce qui concernele contentieuxde la détentionprovisoire. Sa
généralisationpermettraà une personnemise en examen,si elle l’estime de son intérêt, de
provoquerla publicité dudébat surles chargesqui pèsentsur elle et, en particulier,sur les
arguments desadéfense. Undébatpublic pourra également interveniravant toute décisionde
placementendétentionprovisoire.

La documentation Française : La Présomption d’innocence et les droits des victimes : dossier d’information / Ministère de la justice, Service de l’information et de la communication



Dans ces différentes hypothèses, lajuridiction saisiepourra toutefoiss’opposerà la
publicité si celle-ci risquedenuire au bon déroulementdesinvestigations,à l’ordre public, à la
dignité delapersonne ouauxintérêtsd’un tiers.

Il convient enoutrede préciserles dispositionsdes articles177-1 et 212-1 ducodede
procédurepénalequi permettentaujuge d’instruction ou à la chambred’accusation,en cas de
non-lieu,d’ordonnerla publicationd’un communiquédansla presse,destinéà « contre-balancer »
la publicité qui a pu être faite lors de l’engagementdespoursuites.Il est ainsi prévu quesi la
juridiction refused’ordonner la publication d’un communiqué demandéepar la personneayant
bénéficiédu non-lieu,elle devrarendreunedécision motivée(cette décisionétant susceptible
d’appeldevantla chambred’accusation,si elleémanedujuge d’instruction).

En dernier lieu,il convient de compléterl’article 803 du codede procédurepénale, qui
pose leprincipedu caractèreexceptionnelde l’utilisation desmenottesou desentraves,afin de
préciser quetoutesmesuresutiles (compatibles avecles exigencesde sécurité)devront être
prises parles forcesde l’ordrepour protégerl’image de la personneainsi entravée. Cette règle,
qui est aujourd’hui prescritepar voie de circulaire,viendra conforterl’institution de la nouvelle
infraction réprimantla diffusiondel’image d’une personne entravée.

II. Renforcement desdroits desvictimes

Depuis quelquesannées,les droitsdesvictimes au coursde la procédurepénaleont été
largement accrus.Cetteévolutiondoit êtrepoursuivie.

A.- Dispositions destinéesà prévenir et à réprimer les atteintes à la dignité des
victimes

Il convient demieux réprimer les atteintesà la dignité dont peuvent faire l’objet les
victimes d’une infraction pénale,atteintesqui sont inadmissiblesparce qu’elles viennent se
rajouter au préjudice résultantdel’infraction elle-même.

Il n’est en effet pas rare que ladouleur ou le désarroid’une victime fassel’objet d’une
exploitation commercialequi neparticipeenrien de lalégitime volontéd’informationdu public.

Il est ainsi proposéde reprendredans le code pénal, sousune forme moderniséeet
conformeà la fois auprincipedelégalitéet audroit à l’information, le délit actuellement réprimé
par le troisièmealinéade l’article 38 dela loi du 29juillet 1881surla libertédela presse.

Serait ainsi puni d’une amendede 100 000 F le fait de diffuser les images des
circonstancesd’un crime ou d’un délit lorsqueces images portent atteinte àla dignité de la
victime, conditionqui n’est pas actuellementprévue parla loi.

De même,il convientde réprimer la diffusion de renseignementsconcernantl’identité
d’un mineur victime d’une infraction, ainsi que le prévoit déjà, s’agissantdes mineurs
délinquants,l’article 14 de l’ordonnancen˚ 45-174 du 2 février 1945 relativeà l’enfance
délinquante.
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B.- Dispositions relatives aux associationsd’aide aux victimes

Le rôle desassociationsd’aideaux victimesestdevenuparticulièrementimportantdepuis
quelquesannées.

Ces associationsinterviennent désormais,le plus souventen liaison avec le ministère
public, pour assisterles victimesdansleursdémarcheset pour leur apporterle soutiendont elles
ont besoin. Leur action est parfois indispensable,lorsque surviennent des événements
catastrophiques oudes attentats.Le législateura d’ailleursreconnuà plusieursreprisesle rôle
privilégié decertainesassociationsd’aide auxvictimes.Pourautant,aucune dispositiondu code
de procédurepénalen’a encoreconsacré,de façongénérale,l’existencedeces associations.

Il paraît dès lorsopportun de compléter l’article 41 de ce code pour indiquerque le
procureurdela Républiquepeut avoir recoursàcesassociations,lorsque celles-ciont fait l’objet
d’un conventionnementde la part deschefsdela courd’appel.

L’exigencedeconventionnementinscritedansla loi est directementinspiréedecequi est
déjà prévupar les textesconcernant lesassociations decontrôlejudiciaire. Elle ne fait que
consacrerune pratiqueétabliedepuisplus d’une dizained’années,tout en transférant auxchefs
des cours d’appel,conformémentaux principesde déconcentration,desattributionsauparavant
exercéesparl’administrationcentrale.Ce conventionnementconstitueunegarantiede la qualité
des services offerts par les associationset du respect par leurs membres de règles
déontologiques, enraisonnotamment deleur affiliation à l’INAVEM (Institut National d’Aide
aux Victimes et de Médiation) qui propose des actions de soutien et de formation. Ce
conventionnementpermet égalementl’attribution de subventions.Environ 150 associations
d’aide aux victimes ontaujourd’huipassédes conventionsavec le ministèrede la justice, sur
propositiondeschefsdescoursd’appeldansle ressortdesquellesellesexercentleurs activités.

C.- Dispositions concernant les constitutionsde partie civile

La victime d’une infraction peut se constituer partiecivile à l’audience, par voie
d’intervention,pour demanderla réparationdeson préjudice.

Il convient à cet égardde faciliter l’action de la victime, en prolongeantles réformes
intervenuessur cettequestionil y a quelquesannées.

Est ainsi supprimé le seuildu montantdes dommages etintérêts en dessous duquella
constitution de partie civilepeutêtrefaite par lettresimpleadresséeautribunal, cequi évite àla
victime de devoir sedéplacer.

Il est égalementprévu d’autoriser la victime à se constituerpartie civile par voie de
télécopie.

Il esten outredonnéà la victime la possibilitéde demandersesdommages etintérêtsau
cours del’enquête,par déclaration devantun officier ou un agentde police judiciaire. Cette
possibilité, parfois reconnue en pratique parcertaines juridictions, est justifiée par le
développementdu traitemententempsréeldesprocédures.

Sont enfin élargies lespossibilitésdonnéesautribunal répressif,après avoirstatuésur
l’action publique,derenvoyerl’affaire à uneaudience ultérieurepour statuersur l’actioncivile.
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En dernier lieu, sont étenduesles dispositionsde l’article 475-1 du code de procédure
pénale, qui permettent à la victime d’obtenir, en plus des dommages et intérêts, le
remboursement desfrais irrépétibles,commeles frais d’avocat.Ces dispositions,actuellement
applicables uniquementdevant lesjuridictions du fond, pourrontaussiêtre invoquéesdevantla
Cour decassation.

*

* *

Lesmodificationsde notredroit prévuespar le présentprojet présentent uneparticulière
ampleuret nécessiterontla mise en placede moyensnouveaux.Elles s’inscriventdansle cadre
d’une réforme d’ensemblede la justice, et spécialement dela justice pénale,qui comporte
notammentdeuxautresprojetsdelois respectivement consacrésau rôledu ministèrepublic et du
gardedessceaux,et àla simplificationdesprocédurespénales.

Cetteréformeest indispensablepour rétablir la confiancedes citoyens dansleur justice
pénaleet pour assurerun meilleuréquilibre entreles nécessitésde la répressionet le respect des
libertés individuelles.Elle permettra à notre pays de donner leur entière application aux
principes proclamésen 1789 par le législateur révolutionnaire,et d’être en pleineconformité
avec les engagementsinternationauxde la France en matière de protection desdroits de
l’Homme.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministèredela justice

PROJET DE LOI

renforçantla protectionde la présomptiond’innocenceet les droitsdesvictimes

Article 1er

Il est inséré, entêtedu codede procédurepénale, un articlepréliminaireainsirédigé :

«Article préliminaire.- I. Les personnesqui concourentà la procédurepénaleparticipent
àla recherchede la manifestation dela vérité,dansle respect desprincipesci-après,qui sont mis
enoeuvre,danslesconditionsprévuespar la loi.

« II. Toute personnesuspectée ou poursuivieest présumée innocente tant que sa
culpabilité n’a pas été établie,dans le respect des droits de la défenseet du principe du
contradictoire.

« Les seulesmesuresde contraintedont cettepersonnepeut faire l’objet sont prises sur
décision ousous lecontrôleeffectif del’autoritéjudiciaire. Elles doiventêtreproportionnéesà la
gravitéde l’infraction reprochéeet strictementlimitées auxnécessitésdela procédure.

« Il doit être définitivementstatuésur l’accusationdont cettepersonnefait l’objet dans
un délai raisonnable.

« Les atteintes àla réputation decettepersonnerésultantde l’accusationdont elle fait
l’objet, sont prévenues,limitées,réparéesetrépriméesselonlesdispositionsdu présentcode,du
code civil,du codepénalet deslois relativesà la presseécriteou audiovisuelle.

« III. L’autorité judiciaire veille à la garantie desdroits desvictimesau coursde toute
procédurepénale. »

TITRE Ier
DISPOSITIONS RENFORÇANT LA PROTECTION DE

LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE

CHAPITREIer
Dispositions renforçant les droits dela défense

et le respect du principe du contradictoire

Section1
Dispositions relatives à l’intervention de l’avocat lors de la garde à vue

Article 2

L’article 63-4 ducodedeprocédurepénaleestainsimodifié :
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I. - Au premieralinéa,lesmots : « Lorsquevingt heuressesont écouléesdepuisle début
de la garde à vue »sont remplacés par les mots : « Dès ledébut de la garde à vue ».

II. - Dans la secondephrasedu troisièmealinéa,les mots « de la naturede l’infraction
recherchée »sontremplacéspar lesmots : « dela natureet de la dateprésuméede l’infraction sur
laquelle porte l’enquête ; il lui est égalementindiqué si la personneest gardée à vue en
applicationdesdispositionsde l’article 61,de l’article 62, du deuxième alinéade l’article 63 ».

III. - Il est inséré,aprèsle cinquièmealinéa, unalinéaainsi rédigé :

« Lorsque la garde à vue fait l’objet d’une prolongation, la personne peutégalement
demanderà s’entreteniravecun avocat dèsle débutde la prolongation,dans lesconditions et
selon lesmodalités prévues auxalinéasprécédents. »

IV. - Au sixième alinéa,les mots : « Ledélai mentionnéau premier alinéaest porté à
trente-sixheures »sont remplacéspar les mots: « L’entretienavecun avocatprévu au premier
alinéa nepeutintervenirqu’à l’issue d’un délai de trente-sixheures ».

V. - Au dernier alinéa, les mots : « Ledélai mentionnéau premier alinéa est porté à
soixante-douzeheures » sont remplacéspar les mots : « L’entretien avec un avocat prévu au
premieralinéanepeut intervenirqu’à l’issued’un délaidesoixante-douzeheures ».

Section2
Dispositions relativesà la désignation de l’avocat au cours de l’instruction

Article 3

I. - L’article 115du mêmecodeestcomplétéparun alinéaainsirédigé :

« Lorsquela personnemiseen examenest détenue,le choix deson avocatpeut résulter
d’un courrier adressé parcettepersonneà celui-ci et le désignantpour assurersa défense :une
copie dece courrier doit être remise, en tout ou partie, au cabinet dujuge d’instruction. La
personnemiseenexamen doitconfirmer cechoix au juged’instructiondans lesquinzejours. »

II. - Après la deuxièmephrasedu troisièmealinéa del’article 116du codede procédure
pénale,il estajoutéla phrasesuivante :

« Si l’avocat choisine peutêtrecontactéou nepeutsedéplacer,la personneestaviséede
son droit de demander qu’il lui en soit désigné un d’office pour l’assister au cours de la première
comparution. »

Section 3
Dispositions étendantlesdroits desparties au cours de l’instruction

Article 4

I. - A l’article 82-1 du même code,les mots : « ou à cequ’il soit ordonnéla production
par l’une d’entreellesd’unepièceutile à l’information »sontremplacéspar lesmots: « , à cequ’il
soit ordonné laproductionpar l’une d’entre ellesd’une pièceutile à l’information, ou à ce qu’il
soitprocédéà tousautres actesqui leur paraissentnécessairesà la manifestationdelavérité ».
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II. - Il estajoutéaprèsl’article 82-1 un article82-2ainsi rédigé :

«Art. 82-2.- Lorsque la personnemise en examensaisit le juge d’instruction, en
applicationdes dispositionsde l’article 82-1, d’une demandetendant à ce que ce magistrat
procèdeà un transportsur les lieux, à l’auditiond’un témoin, d’une partie civileou d’une autre
personnemise en examen,elle peut demanderque cet acte soit effectué en présencede son
avocat.

« La partie civile dispose dece même droit s’agissantd’un transportsur les lieux, de
l’audition d’un témoin oud’une autre partiecivile ou de l’interrogatoire de la personnemise en
examen.

« Le juge d’instruction statue sur ces demandes conformémentaux dispositions du
deuxièmealinéa de l’article 82-1. S’il fait droit à la demande,le juge d’instruction convoque
l’avocatauplustard danslesdeuxjours ouvrables avantla date du transport,de l’audition ou de
l’interrogatoire, au cours desquels celui-ci peut intervenirdans les conditionsprévues à
l’article 120.

« A peined’irrecevabilité, lesdemandesmentionnéesauprésentarticledoivent concerner
desactesdéterminés, etpréciserl’identité de la personnedont l’audition estréclamée. »

Art ic le 5

I. - Le premier alinéadel’article 156du mêmecodeestcomplété parla phrasesuivante :

« Le ministèrepublic ou la partie qui demandeune expertisepeut préciser dans sa
demandeles questionsqu’il voudraitvoir poserà l’expert. »

II. - Le dernieralinéade l’article 164dumême codeestainsi rédigé :

« Les dispositionsdu présentarticle sontégalement applicablesautémoin assistéet à la
partiecivile. »

III. - L’article 167dumême codeestainsimodifié :

1˚ Le premieralinéaest complétépar la phrase suivante : « Unecopiede l’intégralité du
rapportestalorsremise, àleur demande,auxavocatsdesparties. »

2˚ Au deuxièmealinéa,les mots : « Lesconclusionspeuventégalementêtrenotifiées»
sontremplacéspar les mots : «L’intégralitédurapportpeutégalementêtre notifiée ».

Section 4
Dispositions relatives autémoin et au témoin assisté

Article 6

I. - Il estcréé,à lasectionIV duchapitreIer du titre III du livre Ier dumêmecode,une
sous-section1,intitulée :«Dispositionsgénérales»,qui comprendles articles101à 113.
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II. - L’article 101du mêmecodeestcomplétéparun alinéaainsi rédigé :

« Lorsqu’il est citéouconvoqué,le témoinest aviséques’il necomparaît pasou s’il refuse
de comparaître,il pourray êtrecontraintpar la forcepubliqueen applicationdes dispositionsde
l’article 109. »

III. - Au troisième alinéa de l’article 109 du mêmecode, les mots : « si le témoin ne
comparaîtpas »sont remplacéspar les mots : « sile témoin ne comparaîtpas ou refuse de
comparaître ».

IV. - L’article 153dumême codeest ainsimodifié :

1˚ Au deuxièmealinéa,les mots : « à l’article 109,alinéas 2et 3 »sontremplacés parles
mots: « aux troisièmeet quatrièmealinéasdel’article 109 ».

2˚ Il estajoutéun dernier alinéaainsi rédigé :

« Horsles casoù elle est placéeengardeà vue conformémentauxdispositionsdel’article
154, la personneentenduecomme témoin ne peut être retenue que le temps strictement
nécessaireà son audition. »

Article 7

Il est inséré,aprèsl’article 113du mêmecode,unesous-section 2ainsi rédigée :

«Sous-section2
«Du témoinassisté

«Art. 113-1.- Toute personne nommémentvisée par un réquisitoire introductifet qui
n’estpasmiseen examen nepeutêtreentenduequecomme témoinassisté.

«Art. 113-2. - Toute personnenommémentvisée par uneplainte avec constitutionde
partie civileet qui n’est pasmiseen examenpeut être entenduecommetémoinassiste.Elle est
obligatoirement entendueen cettequalitési elle enfait la demande.

« Toutepersonnenommémentvisée par une plainteou une dénonciationet qui n’est pas
miseenexamen peutêtreentenduecommetémoinassisté.

«Art. 113-3. - Le témoin assisté bénéficie desdroits reconnusaux personnes misesen
examen.

«Art. 113-4. - Lors de la premièreaudition du témoin assisté,le juge d’instruction
constateson identité, lui donne connaissancedu réquisitoire introductif,de la plainte ou de la
dénonciationetl’informe desesdroits.Mentiondecetteinformationestfaite au procès-verbal.

« Lejuge d’instruction peut,par l’envoi d’une lettre recommandée, faire connaîtreà une
personnequ’elle seraentendueenqualité de témoin assistéet l’informer des droits attachésà
cettequalité.La lettre comporteles avertissementsprévusà l’alinéa précédent. Ellepréciseque
le nom del’avocat choisi ou la demandededésignationd’un avocatcommis d’office doit être
communiqué au greffier du juged’instruction.
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«Art. 113-5. - Le témoin assisténe peut être placésous contrôle judiciaire ouen
détentionprovisoire, nifaire l’objet d’une ordonnancederenvoiou demise enaccusation.

«Art. 113-6. - Les dispositionsdu premieralinéade l’article 105ne sontpasapplicablesà
la personne entenduecommetémoinassisté.

«Art. 113-7. - Le témoinassisténe prêtepasserment.

«Art. 113-8. - Le juge d’instructionpeut mettreen examenà tout momentde la procédure
dans les conditions prévuesà l’article 80-1, une personneentenduecommetémoin assisté.
Lorsque cettemise enexamenest faite par lettre recommandéeconformémentauxdispositions
du troisième alinéa del’article 80-1, cettelettre peut être adresséeen mêmetemps que l’avis
prévu àl’article 175,qui précisealors que la personnedisposed’un délai de vingt jours pour
formuler une demandeouprésenterunerequêtesur le fondementduneuvièmealinéade l’article
81, del’article 82-1,du premieralinéade l’article 156et du troisièmealinéadel’article 173. »

Article 8

Il estajouté,aprèsl’article 197du mêmecode, unarticle 197-1ainsi rédigé:

«Art. 197-1. - En cas d’appel d’une ordonnance denon-lieu, le témoin assisté peut,par
l’intermédiairede son avocat,faire valoir sesobservationsdevant la chambred’accusation.La
date del’audienceest notifiée à l’intéresséet à son avocat conformémentaux dispositionsde
l’article 197. »

Section5
Dispositions renforçant les droits desparties au cours de l’audience de jugement

Article 9

I. - Il est inséré,aprèsl’article 442 du même code,un article442-1 ainsirédigé :

«Art. 442-1. - Sousréservedes dispositionsde l’article 401, le ministèrepublic et les
avocatsdesparties peuventposerdesquestionsau prévenu, à lapartiecivile, aux témoins,et à
toutes personnes appeléesà la barre,endemandantla paroleauprésident.

« Le prévenuet la partie civilepeuventégalement poserdesquestions parl’intermédiaire
du président. »

II. - La deuxième phrasede l’article 442estsupprimée.

III. - Le premieralinéade l’article 454 dumême codeestainsi rédigé :

« Aprèschaque déposition,le présidentet,dansles conditions prévuesà l’article 442-1,
le ministèrepublic et lespartiesposentautémoinles questionsqu’ils jugentnécessaires.»
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CHAPITREII
Dispositions renforçant les garantiesjudiciaires

en matière de détention provisoire

Section 1
Dispositions relativesau juge de la détention provisoire

Article 10

Il est inséré,aprèsl’article 137dumêmecode,cinq articlesainsi rédigés :

« Art. 137-1. - La détentionprovisoire est ordonnéeou prolongéepar le juge de la
détentionprovisoire.Les demandesdemiseenlibertélui sont égalementsoumises.

« Lejuge dela détentionprovisoireest un magistratdu siègeayantrangde président,de
premiervice-présidentou de vice-président.Il est désignépar le présidentdu tribunal de grande
instance.Il peutêtre remplacédanslesconditionset selonles modalitésprévuesà l’article 50.
Lorsqu’il statueà l’issued’un débatcontradictoire,il estassistéd’un greffier.

« Il ne peut, à peinede nullité, participer au jugement desaffairespénalesdont il a
connu.

« Il est saisipar uneordonnancemotivéedujuge d’instruction,qui lui transmetle dossier
dela procédureaprèsavoirrecueilli les réquisitionsdu procureurdela République.

«Art. 137-2. - Le contrôlejudiciaire estordonné parle juge d’instruction, quistatue après
avoir recueilli lesréquisitionsduprocureurdela République.

« Le contrôle judiciaire peut être également ordonnépar le juge de la détention
provisoire, lorsque celui-ci est saisi en applicationdes dispositions du dernier alinéade
l’article 137-1.

«Art. 137-3.- Lorsqu’il estime ne pas devoir décider le placement endétention
provisoireou la prolongationde celle-ci, ni prescrireunemesurede contrôlejudiciaire, le juge
de la détentionprovisoiren’est pastenude statuerparordonnance.

«Art. 137-4. - Le juge d’instructionn’estpas tenude statuerpar ordonnancedansles cas
suivants :

« 1˚Lorsque,saisideréquisitions duprocureurde la République tendantauplacementen
détention provisoire ou demandantla prolongationde celle-ci,il netransmet pasle dossier dela
procédureaujuge dela détentionprovisoire ;

« 2˚ Lorsqu’il ne suit pas les réquisitionsdu procureurde la Républiquetendant au
prononcéd’unemesure decontrôlejudiciaire.

«Art. 137-5. - Lorsqu’il n’a pas étéfait droit àsesréquisitionstendantauplacementen
détentionprovisoire ou sous contrôlejudiciaire de la personnemise en examen,ou à la
prolongation dela détention provisoire,le procureurdela Républiquepeutsaisirdirectementla
chambred’accusationdansles dix jours de l’avis de notification qui lui est donné par le
greffier. »
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Article 11

Le secondalinéadel’article 145-3dumêmecodeestainsi rédigé :

« Il n’est toutefoispas nécessairequel’ordonnancede prolongationindique la naturedes
investigations auxquellesle juge d’instruction al’intention de procéderlorsquecetteindication
risqued’entraverl’accomplissement decesinvestigations.»

Article 12

L’article 146du mêmecodeestainsirédigé :

«Art. 146.- S’il apparaît,au coursde l’instruction, que la qualification criminellene
peut êtreretenue,le juge d’instruction peut,aprèsavoir communiquéle dossierau procureurde
la Républiqueaux fins de réquisitions,soit saisirpar ordonnancemotivéele juge de la détention
provisoire aux fins du maintien en détentionprovisoire de la personnemiseen examen,soit
prescriresamiseen libertéassortie ounondu contrôlejudiciaire.

« Le juge de la détentionprovisoirestatuedansle délai decinqjours à compterde la date
desa saisinepar le juge d’instruction. »

Article 13

La deuxièmephrasedu deuxième alinéade l’article 147dumêmecodeestainsi rédigée :
« Saufs’il ordonnela mise en liberté de la personne,le juge d’instruction doit, dansles cinq
jours suivantles réquisitionsdu procureurdela République,transmettrele dossier, assortideson
avis motivé,aujuge de la détentionprovisoire,qui statue dansle délaidetrois jours ouvrables. »

Article 14

L’article 148du même codeest ainsimodifié :

I. - Les deuxpremiersalinéassontremplacéspar lesdispositionssuivantes :

« En toutematière, lapersonneplacéeen détention provisoire ousonavocatpeut,à tout
moment,demandersa miseenliberté,souslesobligations prévuesàl’article précédent.

« La demande demise en liberté est adresséeau juge d’instruction, qui communique
immédiatementle dossierauprocureurde la Républiqueaux finsderéquisitions.

« Saufs’il donneunesuite favorableà la demande,le juge d’instruction doit, dans les
cinqjours suivantla communicationauprocureurde la République,la transmettre avecson avis
motivé au juge de ladétentionprovisoire. Ce magistratstatuedans un délai de trois jours
ouvrables,par uneordonnancecomportantl’énoncédes considérations dedroit et de fait qui
constituent le fondementde cette décision par référenceaux dispositionsde l’article 144.
Toutefois, lorsqu’il n’a pasencoreétéstatuésur uneprécédente demandedemiseen libertéou
sur l’appel d’une précédenteordonnance derefus demise en liberté, les délais précités ne
commencentàcourir qu’àcompterdela décisionrenduepar la juridiction compétente. »

II. - Au cinquièmealinéa, les mots : « le juge d’instruction » sont remplacéspar les
mots : « lejuge dela détention provisoire ».
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Section2
Dispositions limitant les conditions ou la durée de la détention provisoire

Article 15

L’article 144dumêmecodeest remplacépar lesdeux articlessuivants :

«Art. 143-1. - La détention provisoirenepeut êtreordonnéeou prolongéequedansl’un
descasci-aprèsénumérés :

« 1˚ la personnemiseen examenencourtunepeinecriminelle ;

« 2˚ lapersonnemise enexamenencourtunepeinecorrectionnelled’une durée égaleou
supérieure àtrois ansd’emprisonnement, comptetenu, le caséchéant, del’aggravation dela
peineencouruesi elle estenétat derécidive ;

« 3˚ la personnemise en examenencourt une peinecorrectionnellede deux ans
d’emprisonnementpour un délit prévuaux livres II ou IV du codepénal ;

« 4˚ la personne miseen examen encourt une peine correctionnellede deux ans
d’emprisonnementpour un délit prévuaulivre III du codepénal et a déjàétécondamnée,soit à
unepeinecriminelle,soit àune peined’emprisonnementsanssursisd’une duréesupérieureà un
an ;

« La détention provisoirepeut égalementêtre ordonnéedans les conditions prévuesà
l’article 141-2 lorsquela personnemise en examensesoustraitvolontairementaux obligations
ducontrôlejudiciaire.

«Art. 144.- La détention provisoirene peut être ordonnéeou prolongéeque si elle
constituel’unique moyen :

« 1˚de conserverlespreuvesou lesindicesmatériels oud’empêchersoit unepression sur
les témoins oulesvictimes, soituneconcertation frauduleuseentrepersonnesmisesen examen
et complices ;

« 2˚ deprotégerla personnemise enexamen,de garantirson maintienà la dispositionde
la justice,demettrefin à l’infraction oudeprévenirsonrenouvellement ;

« 3˚ demettre fin àun troubleexceptionnel et persistantà l’ordrepublic provoquépar la
gravitédel’infraction, les circonstancesdesa commissionou l’importancedupréjudicequ’elle a
causé.Toutefois, ce motif nepeut, à lui seul, justifier la prolongationde la détentionprovisoire
lorsquela peineencourueestinférieureà cinq ansd’emprisonnement. »

Article 16

La dernièrephrasedutroisièmealinéade l’article 145-1dumêmecodeestremplacéepar
les phrases : « Lorsque lapeine encourueest supérieureà cinq ans d’emprisonnement,cette
décision peut être renouveléeselon la même procédure.La durée totale de la détention
provisoire nepeut alors excéder deuxans,sauf si la personneest poursuiviepour trafic de
stupéfiants,terrorisme,associationdemalfaiteurs,proxénétisme,extorsiondefondsoupourune
infraction commise enbande organisée,et si la peine encourue est égale à dix ans
d’emprisonnement »
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Article 17

Après le premier alinéa de l’article 145-2 dumêmecode, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La personnemise enexamenne peutêtremaintenueendétention provisoireau-delàde
deux ans lorsquela peine encourueest inférieure à vingt ans deréclusion ou de détention
criminelles et au delà de trois ans lorsquela peine encourueest inférieure à trente ans de
réclusionou de détentioncriminelles. Les dispositionsdu présentalinéa ne sont toutefois pas
applicableslorsqueplusieurscrimessont reprochésàla personnemiseen examen. »

Article 18

I. - Il estinséré,aprèsl’article 141-2 dumême code,un article 141-3ainsi rédigé :

«Art. 141-3. - Lorsquela détentionprovisoireest ordonnéeà la suited’une révocationdu
contrôlejudiciaire à l’encontred’une personneantérieurementplacée endétentionprovisoire
pour les mêmesfaits, la duréecumuléedesdétentions nepeutexcéderdeplus de quatremois la
duréemaximalede la détentionprévuerespectivement auxarticles145-1 et 145-2.Lorsque la
peineencourueest inférieure à deux ans d’emprisonnement,la durée totaledes détentionsne
peutexcédersix mois.

« Pour l’applicationdesdispositionsdu troisième alinéade l’article 145-1 et desarticles
145-2 et 145-3, il est tenu comptede la durée de la détention provisoireantérieurement
effectuée. »

II. - Au premieralinéadel’article 141-2,il est ajouté,aprèsles mots : « quelle quesoit la
durée dela peineencourue »,lesmots : « etsousréservedesdispositionsdel’article 141-3 ».

Section3
Dispositions relatives à l’indemnisation desdétentionsprovisoires

Article 19

I. - L’article 149du mêmecodeestainsi modifié :

1˚ Aprèsles mots: « un préjudice »sontrajoutéslesmots : « matériel oumoral».

2˚ L’article estcomplété parun alinéaainsi rédigé :

« Lorsquela décisiondenon-lieu, derelaxeou d’acquittementlui estnotifiée, la personne
est aviséede son droit de demanderune indemnisation,ainsi que desdispositionsdesarticles
149-1et 149-2. »

II. - L’article 149-2du mêmecodeestainsimodifié :

1˚ Au premieralinéa, lesmots : « parune décision nonmotivée » sont remplacéspar les
mots :« parune décisionmotivée ».

2˚ La premièrephrasedu deuxième alinéaest ainsi rédigée: « Les débatsont lieu en
audience publique saufopposition durequérant. »
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CHAPITRE III
Dispositions renforçant le droit à être jugé dans un délai raisonnable

Article 20

Il est inséré,aprèsl’article 77-1 du mêmecode,deuxarticles77-2 et 77-3ainsi rédigés :

«Art. 77-2. - Toutepersonneplacéeen gardeà vueau coursd’une enquête préliminaire
ou de flagrance,en raisond’indicesfaisant présumerqu’elle a commisou tentéde commettreune
infraction et qui, à l’expiration d’un délai dehuit mois à compterde la fin de la gardeà vue,n’a
pas fait l’objet de poursuites,peut interroger le procureurde la République dans le ressort
duquel la garde à vue s’est dérouléesur la suite donnée oususceptibled’être donnéeà la
procédure. Cettedemandeest adresséepar lettre recommandéeavec demanded’avis de
réception.

« Dans le mois suivant la réception de la demande,le procureur dela République
compétentdoit, soit engagerdespoursuitescontrel’intéressé,soit lui notifier le classement sans
suite dela procédure àson égard,soit, s’il estimeque l’enquêtedoit sepoursuivre,saisir le
présidentdu tribunal de grande instance.A défaut de saisinede ce magistrat,il ne peut être
procédé contrel’intéressé,à peinede nullité, à aucun acte d’enquêtepostérieurementau délai
d’un moisàcompterde la réceptionde la demande.

« Lorsque le présidentdu tribunal de grande instance est saisi en application des
dispositionsdu précédentalinéa,il entend,au coursd’un débatcontradictoire,les observations
du procureurde la Républiqueet de la personne intéressée,assistéele cas échéantpar son
avocat.A l’issue de ce débat,le présidentdécidesi l’enquêtepeut être poursuivie. En cas de
réponsenégative, le procureurde la République doit,soit engager des poursuitescontre
l’intéressé,soit lui notifier le classement sanssuitede la procédureà sonégard.Si le président
autorisela continuationde l’enquête,il fixe un délai qui ne peut être supérieurà six mois, à
l’issue duquel la personneintéresséepeut, le cas échéant,faire à nouveau application des
dispositionsdu présent article.

« Si la personne intéresséeen fait la demande,le débat contradictoire prévuà l’alinéa
précédentse dérouleen audiencepublique, sauf si la publicité est de natureà nuire au bon
déroulement del’enquête,à l’ordre public, àla dignité dela personne ou auxintérêtsd’un tiers.
Le présidentdu tribunal degrandeinstance statuesur cettedemande par unedécisionqui n’est
pas susceptible de recours. »

«Art. 77-3. - Lorsquel’enquêten’a pasété menée sousla direction du procureurde la
Républiquedu tribunal degrande instancedansle ressort duquella gardeà vue a étéréalisée,
celui-ci adresse sansdélai la demandementionnéeau premier alinéa de l’article 77-2 au
procureur dela Républiquequi dirige l’enquête. Le délai fixé au deuxièmealinéa du même
article court àcompterde laréceptiondela demandepar leprocureurde laRépubliquedu lieu
de la garde àvue. »

Article 21

I. - Le deuxièmealinéa de l’article 89-1 du même codeest remplacépar les alinéas
suivants :
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« S’il estimequele délai prévisibled’achèvementde l’information est inférieur à unan,
le juge d’instructiondonneconnaissancedece délai à la partiecivile et l’avise qu’à l’expiration
dudit délai, elle pourrademanderla clôturede la procédure enapplicationdes dispositionsde
l’article 175-1.Si le juge ne peut fixer un délai prévisibled’achèvementinférieur à un an, il
indique à la partiecivile qu’elle pourrademander, enapplication dece mêmearticle, la clôture
de la procédureaubout d’uneannée.

« Les avis prévus au présent article peuvent également être faits par lettre
recommandée. »

II. - Il est inséré,aprèsle quatrième alinéade l’article 116du mêmecode,un alinéaainsi
rédigé :

« S’il estimequele délai prévisible d’achèvementde l’information est inférieurà unan,
le juge d’instruction donneconnaissancede cedélai à la personnemise en examenet l’avise
qu’à l’expiration duditdélai, elle pourra demanderla clôturede la procédureenapplicationde
l’article 175-1.Si le juge ne peut fixer un délai prévisible d’achèvementinférieur à un an, il
indiqueà la personnequ’elle pourra demander,en applicationde cemêmearticle, la clôturede
la procédure aubout d’une année. »

III. - L’article 175-1du même codeest ainsi rédigé :

« Art. 175-1. - La personnemise en examenou la partie civile peut, à l’expiration du
délai qui lui a été indiquéen applicationdu cinquièmealinéade l’article 116 ou du deuxième
alinéa del’article 89-1, ou, siun tel délai n’a pas éténotifié, aprèsqu’uneannées’estécouléeà
compter,selonles cas,de la date dela mise en examenou de la constitutionde partie civile,
demanderaujuge d’instruction,selonlesmodalités prévuesau dixièmealinéade l’article 81, de
prononcer le renvoi devant la juridiction de jugement ou de transmettrela procédureau
procureur général, ou dedéclarerqu’il n’y a paslieu à suivre.Cettedemandepeut égalementêtre
forméelorsqu’aucunacted’instructionn’a étéaccompli pendantun délai de quatremois.

« Dans le délai d’un mois à compter de la réception de cette demande,le juge
d’instruction y fait droit ou déclare, par ordonnancemotivée, qu’il y a lieu à poursuivre
l’information. Dansle premiercas, il procède selonles modalitésprévuesà la présentesection.
Dansle secondcas ou àdéfaut pourle juge d’avoir statuédansle délai d’un mois, la personne
peutsaisir le président de lachambred’accusationen application del’article 207-1. Cette saisine
doit intervenir danslescinq jours quisuiventlanotification dela décisiondujuge ou l’expiration
du délaid’un mois.

« Lorsque le juged’instructiona déclaréqu’il poursuivait son instruction, une nouvelle
demandepeutêtre formée àl’expirationd’un délaide six mois.

« Les dispositions duprésentarticle nesontpasapplicablesaprèsl’envoi de l’avis prévu

aupremier alinéadel’article 175. »

IV. - Au premier alinéade l’article 186-1du même code, les mots : «etle quatrième
alinéade l’article 167 » sontremplacéspar lesmots : «, parle quatrième alinéade l’article 167,
par le deuxièmealinéadel’article 175-1etpar le deuxième alinéadel’article 177-1.»

La documentation Française : La Présomption d’innocence et les droits des victimes : dossier d’information / Ministère de la justice, Service de l’information et de la communication



V. Il estinséré,aprèsl’article 207 du même code,un article207-1ainsi rédigé :

«Art. 207-1.- Le président de la chambre d’accusation, saisi en application des
dispositionsdu deuxièmealinéade l’article 175-1,décide,dansleshuit jours de la transmission
du dossier,paruneordonnancequi n’est passusceptiblede recours,s’il y a lieu ou non de saisir
la chambred’accusation.

« Dansl’affirmative, il transmetle dossierauprocureurgénéralqui procèdeainsi qu’il est
dit aux articles 194 et suivants.Après qu’elle a été saisie, la chambred’accusationpeut, soit
prononcerle renvoi devantla juridiction dejugement oula mise en accusationdevantla cour
d’assises,soit déclarerqu’il n’y a paslieu à suivre, soitévoquer et procéderdansles conditions
prévuesaux articles201, 202 et 204, soit renvoyer le dossierde la procédureau mêmejuge
d’instructionou àtel autre,afin depoursuivrel’information.

« Dansla négative,il ordonne, pardécisionmotivée,que le dossier del’information soit
renvoyé aujuge d’instruction. »

CHAPITREIV
Dispositions relativesà la communication

Article 22

I. - Les sectionsVII et VIII du chapitreVI dutitre II du livre II du codepénaldeviennent
respectivementles sectionsIX et X et il est inséré, aprèsl’article 226-30 de ce code, deux
sectionsVII et VIII. La sectionVII est ainsirédigée :

«Section VII
«De l’atteinteà la réputation d’une personne
mise encause dans uneprocédure judiciaire

«Art. 226-30-1. - Est puni d’une amendede 100000 F le fait de diffuser, de quelque
manière que ce soit et quel qu’en soit le support, l’image d’une personneidentifiée ou
identifiable,mise encauseà l’occasion d’uneprocédurepénaleet n’ayant pasencorefait l’objet
d’un jugement decondamnation,faisant apparaîtreque cettepersonne porte desmenottesou
entraves.

« Est puni de la mêmepeine le fait de réaliser ou de diffuser un sondaged’opinion
portantsur la culpabilitéd’unepersonnemiseencause àl’occasiond’uneprocédurepénaleou sur
la peinesusceptibled’êtreprononcéeà son encontre.

« Lorsquelesdélits prévusauprésentarticle sontcommispar lavoie de la presse écrite
ou audiovisuelle,lesdispositionsparticulièresdeslois qui régissentcesmatièressontapplicables
en ce quiconcerne laprescriptionet la déterminationdespersonnesresponsables. »

Article 23

I. - Il est ajouté àl’article 13 de la loi du 29juillet 1881 surla libertéde la presseun
alinéaainsirédigé :

« Le droit de réponseprévuauprésentarticlepeut également êtreexercépar le ministère
public, à la demande dela personneintéressée,lorsque celle-ci a éténomméeou désignéeà
l’occasiond’uneenquête oud’uneinformationdontellefait l’objet. »
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II. - L’article 6 de la loi n˚ 82-652du 29 juillet 1982sur la communicationaudiovisuelle
estainsi modifié :

1˚Au cinquième alinéa,les mots :« cedélai » sontremplacéspar lesmots :« cedélai est
portéà trois moiset il ».

2˚ Il estajouté,aprèsle dernieralinéa,un alinéaainsi rédigé :

« Le droit de réponseprévuau présentarticlepeut égalementêtreexercépar le ministère
public, à la demandede la personne,lorsquecelle-ci a été présentéecommefaisant l’objet de
poursuitespénales. »

Article 24

L’article 64 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presseest rétabli dans la
rédactionci-après :

«Art. 64. - Lorsqu’ont été ordonnéesen référédes mesureslimitant par quelque moyen
que ce soit la diffusion de l’information, le premier présidentstatuanten référépeut, encas
d’appel, arrêter l’exécution provisoire de la décision si celle-ci risque d’entraîner des
conséquencesmanifestementexcessives. »

Article 25

I. - L’article 11 du codede procédure pénaleest complétépar un alinéaainsi rédigé :

« Toutefoisle procureur dela Républiquepeut,d’office ou à la demandedela juridiction
d’instruction ou des parties,rendrepublics des élémentsobjectifs tirés dela procédure,ne
comportantaucuneappréciationsur le bien-fondédes chargesretenuescontre les personnes
misesencause. »

II. Le quatrième alinéade l’article 145 du même code est complété par la phrase
suivante :

« Si la personnemajeure miseen examenou son avocat enfont la demandedès
l’ouverturedel’audience, ledébatcontradictoire alieu enaudience publique,saufsi la publicité
est denature à nuireaubon déroulementde l’information, à l’ordre public, à la dignité dela
personneouaux intérêtsd’un tiers.Lejuge de ladétentionprovisoire statuesurcettedemandede
publicitéaprèsavoir recueilli lesobservationsduministèrepublic, de lapersonnemise à examen
etde sonavocat.»

III. - L’article 177-1dumême codeestainsimodifié :

1˚ Au premieralinéa,aprèslesmots : « surla demande dela personneconcernée »,il est
ajouté les mots : « ou, avecl’accord de cettepersonne,d’office ou à la demande duministère
public, » ;

2˚ L’article estcomplétéparun alinéa ainsi rédigé :

« Si le juge nefait pas droità la demandedela personneconcernée,il doit rendre une
ordonnancemotivée,qui estsusceptibled’appeldevantla chambred’accusation. »
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IV. - L’article 199du mêmecodeestainsi modifié :

1˚ Le premieralinéaestcomplétépar la phrasesuivante :

« Toutefois, si la personne majeuremise en examenle demandedés l’ouverture des
débats,ceux-ci sedéroulentet l’arrêt est rendu en séancepublique,saufsi la publicité est de
natureà nuire aubon déroulementde l’information, à l’ordrepublic, à la dignitéde la personne
ouaux intérêtsd’un tiers.La chambred’accusationstatuesurcette demande, aprèsavoirrecueilli
les observationsdu procureur général et,le caséchéant,des avocatsdes autresparties,par un
arrêt rendu en chambredu conseilqui n’est susceptiblede pourvoi en cassationqu’en même
tempsquel’arrêt portantsurla demandeprincipale. »

2˚ La dernière phraseducinquièmealinéa estsupprimée.

V. - Le deuxièmealinéadel’article 199-1du mêmecodeestsupprimé.

VI. - L’article 212-1du mêmecodeest ainsimodifié:

1˚ Au premieralinéa,aprèsles mots: « surla demandede la personneconcernée», il est
ajoutéles mots : « ou, avec l’accord de cette personne,d’office ou à la demandedu ministère
public, ».

2˚ L’article estcomplétépar un alinéaainsirédigé :

« Si la chambred’accusationne fait pasdroit à la demandede la personneconcernée,elle
doit rendreunedécisionmotivée.»

VII. - L’article 803 du codedeprocédurepénaleest complétéparun alinéaainsi rédigé :

« Toutesmesures utilesdoivent être prises, dansles conditions compatiblesavec les
exigencesde sécurité,pour éviter qu’unepersonne menottéeou entravéesoitphotographiéeou
fassel’objet d’un enregistrementaudiovisuel.»

TITRE II
DISPOSITIONS RENFORÇANT LES DROITS DESVICTIMES

CHAPITRE Ier
Dispositions réprimant l’atteinte à la dignité

d’une victime d’une infraction pénale

Article 26

I. - Il est inséré,aprèsl’article 226-30-1ducode pénal,unesectionVIII ainsirédigée :

« SectionVIII
«De l’atteinte à la dignité de la victime d’uncrime ou d’un délit

«Art. 226-30-2. - Le fait dediffuser, parquelquemoyenquece soit etquel qu’en soit le
support,la reproductiondes circonstancesd’un crime ou d’un délit lorsquecette reproduction
porte atteinte àla dignité d’une victime,estpuni de100000 F d’amende.
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« Lorsquele délit prévu auprésentarticleest commis parla voie dela presseécrite ou
audiovisuelle,les dispositionsparticulièresdeslois qui régissentcesmatièressontapplicablesen
ce quiconcernelaprescriptionetla déterminationdespersonnesresponsables. »

II. - Les troisièmeet quatrièmealinéasde l’article 38 dela loi du 29 juillet 1881sur la
libertéde lapressesontabrogés.

Article 27

Il est inséré, aprèsl’article 227-24du codepénal,un article 227-24-1ainsi rédigé :

«Art. 227-24-1. - Le fait de diffuser,par quelquemoyen quece soitet quelqu’en soit le
support,desrenseignementsconcernantl’identité d’un mineurvictime d’une infraction est puni
de 100000 F d’amende.

« Lorsquele délit prévu auprésentarticle est commispar lavoie dela presse écrite ou
audiovisuelle,lesdispositionsparticulières deslois qui régissentcesmatièressontapplicablesen
cequi concernela prescriptionet la déterminationdespersonnesresponsables.

« Les dispositions du présentarticle ne sont pas applicableslorsque la diffusion est
réalisée,pour les nécessitésde l’enquêteou de l’information, à la demandedu procureurde la
République,dujuge d’instructionou dujuge desenfants. »

CHAPITRE II
Dispositions relatives aux associationsd’aide aux victimes

et aux constitutions de partie civile

Section1
Dispositions relativesaux associationsd’aide aux victimes

Article 28

L’article 41 du codedeprocédurepénaleestcomplétéparun alinéa ainsi rédigé :

« Le procureur de la République peut également recourir à une associationd’aide aux
victimes ayant fait l’objet d’un conventionnementde la part des chefs dela cour d’appel,afin
qu’il soit portéaide etassistanceàla victimedel’infraction. »

Section2
Dispositionsrelatives aux constitutions de partie civile

Article 29

L’article 420-1 du mêmecodeestainsimodifié :

I. - Au premier alinéa :

1˚ Après les mots :« par lettre recommandéeavecavis de réception »,sont insérés les
mots :« ou par télécopie » ;
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2˚ Les mots : « dontle montant n’excède pasle plafond de la compétencede droit
commundestribunauxd’instanceenmatièrecivile » sont supprimés ;

3˚ Les mots: « elle joint à sa lettre toutesles piècesjustificatives desonpréjudice.Cette
lettre et ces piècessontjointes immédiatementau dossier » sont remplacéspar les mots : « elle
joint à sa demandetoutes les pièces justificatives de son préjudice. Ces documents sont
immédiatement jointsaudossier ».

II. - Le deuxièmealinéaest remplacépar lesdeux alinéassuivants :

« Avec l’accord du procureur de la République, la demande derestitution ou de
dommages-intérêts peut égalementêtre formulée parla victime, au cours del’enquêtedepolice,
auprèsd’un officier ou d’un agentde police judiciaire, qui en dresseprocès-verbal.Cette
demandevautconstitutiondepartiecivile si l’action publiqueestmiseenmouvement

« Dansles cas prévus aux deux alinéas précédents,la partie civile n’est pas tenuede
comparaître. »

III. - Au dernieralinéa, les mots : « dansla lettre » sont remplacéspar les mots : « dans
la demande».

Article 30

Il est inséré, aprèsle troisième alinéa de l’article 464 du même code, un alinéa ainsi
rédigé :

« Après avoir statuésur l’action publique, le tribunal peut, d’officeou à la demandedu
procureurde la République oudes parties, renvoyerl’affaire à unedateultérieurepour statuer
sur l’action civile, même s’il n’ordonnepasdemesured’instruction,afin depermettreà la partie
civile d’apporter les justificatifs de ses demandes.Le tribunal doit alors fixer la date de
l’audienceà laquelleil serastatué surl’action civile. »

Article 31

Il estajouté, aprèsl’article 618du mêmecode, unarticle 618-1 ainsi rédigé:

«Art. 618-1. - En cas derejet du pourvoi formé par le condamné,les dispositionsde
l’article 475-1sontapplicables devantla Cour de cassation. »

TITRE III
DISPOSITIONS DE COORDINATION

Article 32

I. - L’article 104 ducodedeprocédure pénale estabrogé.

II. - L’article 105 ducodedeprocédurepénale estainsi modifié :

1˚ Il est inséré, audébutdupremieret dudeuxième alinéas, après les mots: « Il en estde
même »,lesmots : « ,sousréservedesdispositionsdel’article 113-1, ».
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2˚ Le troisième alinéaestabrogé.

III. - Au deuxièmealinéade l’article 152 du mêmecode, les mots :« oudespersonnes
mentionnéesau deuxièmealinéa de l’article 105 »sont supprimés,et les mots : « oude la
personnebénéficiant desdispositionsde l’article 104 » sont remplacéspar les mots : « oudu
témoinassisté ».

IV. - Au premieralinéa de l’article 183 du mêmecode, les mots : « etde la personne
bénéficiantdesdispositionsde l’article 104 »sontremplacéspar lesmots:« et du témoinassisté ».

Article 33

I. - Au troisièmealinéade l’article 83 du codede procédurepénale,les mots : « Il a seul
qualité pour statueren matièrede détentionprovisoire » sont remplacéspar les mots : « Ila seul
qualitépour saisir lejuge dela détentionprovisoire, pour ordonnerune miseenliberté d’office ».

II. - L’article 116du même codeest ainsimodifié:

1˚ L’avant-dernier alinéaest complétépar la phrasesuivante: « Cette déclarationest
faite devantlejuge dela détentionprovisoire lorsquecemagistrat,saisipar le juge d’instruction.
décide denepasplacerla personne endétention. »

2˚ Le dernieralinéaest complétépar la phrase suivante : «Cesavis sontdonnéspar le
juge de la détention provisoire lorsque celui-ci décide dene pas placerla personne en
détention. »

III. - L’article 122du mêmecodeestainsimodifié :

1˚ Le premier alinéaestainsi rédigé :

« Le juge d’instruction peut,selonlescas,décernermandatdecomparution, d’amenerou
d’arrêt.Lejuge de la détentionprovisoirepeutdécernermandat de dépôt.»

2˚ La premièrephraseduquatrième alinéaestainsi rédigée:

« Le mandatdedépôtest l’ordre donnépar le juge dela détentionprovisoireauchef de
l’établissement pénitentiairederecevoiret de détenirla personnemise en examen àl’encontre
de laquelleil a renduuneordonnanceauxfins deplacementendétentionprovisoire. »

IV. - Le premieralinéadel’article 135dumêmecodeestabrogé.

V. - Au premier alinéadel’article 136dumêmecode, ilest inséré,aprèsles mots : « le
juge d’instruction», lesmots :« lejuge dela détention provisoire ».

VI. - Le secondalinéa del’article 137dumêmecodeestabrogé.

VII. - Au premier alinéa de l’article 138 du même code, après les mots : « juge
d’instruction»,sontinséréslesmots :« ouparle jugedela détentionprovisoire».

VIII. - Le premieralinéadel’article 141-2dumêmecodeestainsirédigé :
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« Si lapersonnemise enexamense soustrait volontairement auxobligationsducontrôle
judiciaire, le juge d’instructionpeutdécernerà sonencontremandatd’arrêt ou d’amener.Il peut
également,dansles conditionsprévuesauquatrième alinéade l’article 137-1, saisir lejuge dela
détentionprovisoire auxfins de placementen détention provisoire. Quelle quesoit la peine
d’emprisonnementencourue,le juge de la détentionprovisoire peut décerner,à l’encontrede
cette personne,un mandatde dépôt en vue de sa détention provisoire, sous réservedes
dispositions del’article 141-3. »

IX. - Au secondalinéa de l’article144-1du mêmecode,il est inséréaprèslesmots : «le
juge d’instruction »,les mots : «ou,s’il est saisi,le jugedela détentionprovisoire».

X. - L’article 145dumêmecodeestainsimodifié :

1˚ Au premier alinéa,les mots : « de l’article 144 » sontremplacéspar les mots : « des
articles 143-1, 143-2 et 144 ».

2˚ Au deuxièmealinéa, les mots : « Le juge d’instructionqui envisagede placer en
détentionla personnemise en examenl’avise » sont remplacéspar les mots : « Le juge de la
détention provisoire, saisiconformémentà l’article 137-1,avise la personne».

3˚ Au quatrième alinéa,les mots : « lejuge d’instruction » sontremplacéspar les mots :
« le jugedela détentionprovisoire. »

4˚ Au cinquième alinéa,lesmots : « Toutefois, le juge d’instruction » sontremplacéspar
lesmots: « Le jugede la détention provisoire ».

XI. - Aux premieret troisièmealinéasde l’article 145-1 du mêmecode, les mots : « le
juge d’instruction», sont remplacéspar lesmots :« lejuge dela détentionprovisoire».

XII. - Au premier alinéa de l’article145-2 du même code,les mots : « le juge
d’instruction »sontremplacés parlesmots :« lejuge dela détentionprovisoire».

XIII. - L’intitulé de la sectionXII du chapitreIer du titre III du livre Ier du mêmecode
est complétépar lesmots« ou dujuge dela détentionprovisoire ».

XIV. - Aux premieret dernier alinéasde l’article 185du mêmecode,les mots : « dujuge
d’instruction » sont remplacéspar les mots« du juge d’instruction ou du juge de la détention
provisoire ».

XV. - Aux troisième,cinquièmeet septièmealinéas del’article 187-1dumêmecode,les
mots : « juge d’instruction »sontremplacésparlesmots : « jugedela détentionprovisoire ».

XVI. - L’article 207 dumêmecodeestainsimodifié :

1˚ Au premieralinéa,lesmots : « uneordonnancedujuge d’instruction » sontremplacés
par lesmots : « uneordonnancedujuge dela détentionprovisoire», les mots : « enapplication
du deuxième alinéa de l’article 137 » sont remplacéspar les mots : « en application de
l’article 137-1 »,et les mots : « la décision du juge d’instruction »sont remplacés par les mots : « la
décisiondujuge de ladétentionprovisoire ».
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2˚ Au troisième alinéa,lesmots : « L’ordonnancedu juge d’instruction » sont remplacés
par lesmots : « L’ordonnancedu juged’instructionoudu juge dela détentionprovisoire ».

3˚ Au dernier alinéa,les mots :« lejuge d’instruction » sontremplacéspar les mots : « le
juge d’instructionou le jugede ladétentionprovisoire ».

Article 34

Au premier alinéa de l’article 145 dumême code, lesmots : « del’article 144 »sont
remplacéspar lesmots : « desarticles143-1,143-2et 144 ».

Article 35

I. - A l’article 420-2 du même code, les mots : « présentée parlettre »sont remplacés par
les mots : « présentéeconformémentauxdispositions del’article 420-1 ».

II. - Au premieralinéade l’article 460-1 du mêmecode,lesmots : « s’estconstituéepartie
civile par lettre, le président donne lecture de cette lettre »sont remplacés par les mots : « s’est
constituéepartiecivile selonlesmodalitésprévuesà l’article 420-1,le présidentdonnelecturede
sademande ».

Article 36

Il est inséré,aprèsla deuxièmephrasedu dernieralinéade l’article 154du mêmecode,la
phrasesuivante: « L’information prévue autroisième alinéade l’article 63-4 préciseque la
garde àvueintervientdansle cadre d’unecommissionrogatoire.»

Article 37

Le premier alinéade l’article 82 dumême codeestcomplétépar la phrasesuivante : «Il
peut également demander à assisterà l’accomplissementdesactesqu’il requiert.»

Article 38

I. - Au paragrapheIV del’article 4 del’ordonnancen˚ 45-174du 2 février 1945relativeà
l’enfance délinquante,lesmots : « deseizeans »sont supprimés.

II. - Au premier alinéadel’article 11de la mêmeordonnance,lesmots : « soitpar le juge
d’instruction, soit par le juge des enfants» sont remplacéspar les mots : « par le juge de la
détentionprovisoiresaisisoit parle juge d’instruction,soitpar lejuge desenfants ».

Article 39

Les sections1 et 2 du chapitreII du titre Ier de la présenteloi entreronten vigueur le
premier jour duquatrièmemois suivantsa publication auJournal officiel de la République
française.

Article 40

La présenteloi est applicabledans les territoires d’outre-mer et dans la collectivité
territoriale deMayotte.
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